
1 

 

 
Rapport sur les Orientations 

Budgétaires 2023 
 

 

  

 

 
 
 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  30/11/2022

041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE

30/11/2022



2 

0 Préambule ....................................................................................................................................... 5 

0.1 Contenu règlementaire ........................................................................................................... 5 

0.2 Précautions contextuelles ....................................................................................................... 5 

1 Précisions méthodologiques ........................................................................................................... 6 

2 Fiscalité ............................................................................................................................................ 7 

2.1 Fiscalité directe locale ............................................................................................................. 7 

2.1.1 La revalorisation des valeurs locatives des locaux et leur actualité................................ 7 

2.1.2 Retour sur les réformes de la fiscalité locale ................................................................ 10 

2.1.3 Bilan des produits de fiscalité 2022 et confrontation aux prévisions ........................... 12 

2.1.4 Rappel sur les évolutions des bases de taxe foncière entre 2017 et 2022 et faits 

marquants par année .................................................................................................................... 14 

2.1.5 Les allocations compensatrices ..................................................................................... 16 

2.1.6 Perspectives 2023 et suivants ....................................................................................... 17 

2.2 Fiscalité reversée ................................................................................................................... 17 

2.3 Autres taxes ........................................................................................................................... 18 

2.3.1 Taxe sur la Consommation Finale d’Électricité (876 K€, valeur prévue en 2023) ......... 18 

2.3.2 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière (1 460 K€, 

valeur prévue en 2023) ................................................................................................................. 19 

2.3.3 Taxe d’aménagement (200 K€, valeur prévue en 2023) ............................................... 19 

3 Situation de la Ville de Blois au regard des dispositions de l’article 14 de la loi n° 2022-1157 du 

16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 et du décret n° 2022-1314 du 13 octobre 2022 (filet 

de sécurité inflation) ............................................................................................................................. 21 

4 Paramètres des scénarios financiers prospectifs .......................................................................... 23 

4.1 Section de fonctionnement ................................................................................................... 24 

4.2 Le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI) ............................................................... 27 

4.2.1 Engagements pluriannuels érigés en Autorisations de Programme (AP) ..................... 27 

4.2.2 Subventions d'équipement versées .............................................................................. 30 

4.2.3 Dépenses à caractère infra-annuel ............................................................................... 32 

4.2.4 Financement .................................................................................................................. 34 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



3 

5 Données de sortie des scénarios financiers prospectifs ............................................................... 35 

5.1 Conclusions du scénario n°1 .................................................................................................. 35 

5.2 Conclusions du scénario n°2 .................................................................................................. 37 

5.3 Conclusions du scénario n°3 .................................................................................................. 39 

5.4 Limitation des dépenses de fonctionnement – « contrat de confiance » ............................. 40 

6 Dépenses de personnel ................................................................................................................. 42 

6.1 Evolution des dépenses de personnel ................................................................................... 42 

6.1.1 Mesures à prévoir au Budget Primitif 2023 .................................................................. 42 

6.1.2 Budget dédié aux agents non permanents ................................................................... 42 

6.2 Evolution des effectifs ........................................................................................................... 43 

6.2.1 La maîtrise de l’évolution des effectifs .......................................................................... 43 

6.3 Politique de rémunération .................................................................................................... 44 

6.3.1 Dispositif indemnitaire .................................................................................................. 44 

6.3.2 Protection sociale .......................................................................................................... 44 

6.4 Avantages en nature et prestations sociales ........................................................................ 45 

6.4.1 Aide au transport ........................................................................................................... 45 

6.4.2 Restauration collective .................................................................................................. 46 

6.4.3 L’association du personnel ............................................................................................ 46 

6.5 Organisation, temps de travail et heures supplémentaires .................................................. 46 

6.5.1 Protocole d’accord d’aménagement et réduction du temps de travail ........................ 46 

6.5.2 Heures supplémentaires ............................................................................................... 46 

6.5.3 Organisation du travail : la mutualisation ..................................................................... 46 

7 Synthèse de la dette au 31/12/2021 Ville de Blois (extrait de la synthèse de la gestion 2021) ... 48 

7.1 La valorisation de l’encours ................................................................................................... 49 

7.2 Les partenaires bancaires ...................................................................................................... 50 

7.3 La structure de la dette ......................................................................................................... 51 

7.4 La dette selon la Charte de bonne conduite ......................................................................... 52 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



4 

8 Annexes - données du scénario financier prospectif n°1 .............................................................. 53 

9 Annexes - données du scénario financier prospectif n°2 .............................................................. 56 

10 Annexes - données du scénario financier prospectif n°3 .......................................................... 59 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



5 

0 Préambule 

0.1 Contenu règlementaire 

Aux termes de l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes 
de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant 
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte 
de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport sur les orientations budgétaires comporte, 
en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 
précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'État 
dans le département et au président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la 
commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. 

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication ont été précisés 
par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016. Ce texte met notamment l’accent sur la communication 
d’hypothèses d’évolution des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 
Il confère donc une dimension prospective au rapport sur les orientations budgétaires. 

Le II de l’article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques 
pour les années 2018 à 2022 est venu compléter ces obligations en prévoyant qu’à l'occasion du débat 
sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités 
territoriales présente ses objectifs concernant : 
1° L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale 
de la section de fonctionnement ; 
2° L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette. 

0.2 Précautions contextuelles 

La règlementation impose aux collectivités de dévoiler dans leur rapport sur les orientations 
budgétaires leurs perspectives d’évolution des dépenses et des recettes en fonctionnement. Cet 
exercice peut se révéler périlleux, voire impossible, dans un contexte macroéconomique 
particulièrement chaotique. 
Quelles hypothèses d’évolution de l’inflation retenir sur le moyen terme à l’heure où les marchés 
et les conjoncturistes institutionnels révisent désormais à intervalles réguliers leurs propres 
estimations ? 
La réplication fidèle des hypothèses d’inflation du moment dans l’évolution des dépenses et des 
recettes des collectivités débouche sur des résultats inédits et fortement déstabilisants pour les 
équilibres budgétaires. Faut-il les pondérer ? L’inflation restera t’elle la norme de revalorisation des 
bases de la fiscalité foncière ? L’inflation va-t-elle devenir la norme de revalorisation du point 
d’indice qui fonde le calcul de la rémunération des personnels des collectivités ? 
Comment doit être appréciée la très forte volatilité des marchés de l’énergie ? Les points hauts 
touchés sur les marchés de gros au cours du troisième trimestre constituent-ils désormais des prix 
de référence pour l’avenir ? 
Le présent rapport 2023 ne prétend évidemment pas répondre à ces questions. Il renverse la 
problématique en tentant d’explorer dans quelles conditions d’évolution des dépenses et des 
recettes les finances municipales resteraient pilotables à l’horizon du mandat en cours. La 
singularité du contexte invite à l’humilité et à présenter un bouquet de scénarios, plutôt que la 
certitude d’un seul. Tout en retenant d’emblée comme postulat que l’effort d’investissement au 
travers du PPI doit être préservé et que les dispositifs gouvernementaux annoncés de protection 
des finances locales sont pour l’heure trop incertains pour être considérés comme argent comptant. 
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1 Précisions méthodologiques 

L’exercice prospectif vise à déterminer l’impact d’hypothèses d’évolution des 
dépenses et des recettes sur les soldes d’épargne, le niveau d’encours et les 
principaux indicateurs de solvabilité. 

La situation financière de la Ville est appréhendée à partir de deux ratios : 

 Le taux d’épargne brute : il correspond à l’épargne brute dégagée en section 
de fonctionnement ramenée aux recettes réelles de fonctionnement. Il s’agit 
d’un indicateur de la part des recettes réelles de fonctionnement qui n’est pas 
consommée par les dépenses réelles de fonctionnement, et qui peut être 
consacrée au remboursement de dette et/ou au financement d’investissements. 
Il s’agit donc à la fois d’un indicateur de tension de la section de fonctionnement 
et de la capacité à investir. 

 La capacité de désendettement, qui correspond à l’encours de dette ramené 
à l’épargne brute : il s’agit d’un indicateur de la cohérence à long terme entre le 
niveau d’endettement et l’épargne brute dégagée. 

Les données de l’année 2022 (année 0) servent de base à la prospective, leur 
évolution est ensuite simulée sur la période d’analyse selon différentes hypothèses. 

Les données de l’année 2022 sont égales aux montants autorisés pour 2022 (post 
BS). Les montants réalisés (CA) en 2021 sont rappelés pour mémoire. 

Cet exercice inclut une programmation pluriannuelle des investissements. 

Les hypothèses d’évolution de différents postes de dépenses et de recettes du 
scénario sont construites à partir d’une donnée maîtresse qui est la prévision 
d’évolution de l’inflation pour la période analysée. Cette prévision est celle retenue 
par le gouvernement dans le Rapport Economique, Social et Financier annexé au PLFi 
pour 2023 : 
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2 Fiscalité 

2.1 Fiscalité directe locale 

2.1.1 La revalorisation des valeurs locatives des locaux et leur actualité 

Le Code Général des Impôts (CGI) distingue trois types de locaux : les locaux 
d’habitation, les locaux professionnels et les établissements industriels. D’une manière 
générale, ces trois catégories font application de règles différentes pour déterminer la 
valeur locative des locaux, laquelle est utilisée dans le calcul des cotisations (TFPB, 
TH, CFE, TEOM). De la même façon, leur valeur locative évolue annuellement selon 
des mécanismes différents.  

2.1.1.1 Les locaux d’habitation 

Depuis 2018, en application de l'article 1518 bis du Code Général des Impôts, les 
valeurs locatives foncières des locaux d’habitation sont majorées par application d'un 
coefficient égal à 1 augmenté du quotient, lorsque celui-ci est positif, entre, d'une part, 
la différence de la valeur de l'indice des prix à la consommation harmonisé du mois de 
novembre de l'année précédente et la valeur du même indice au titre du mois de 
novembre de l'antépénultième année et, d'autre part, la valeur du même indice au titre 
du mois de novembre de l'antépénultième année. Soit une revalorisation 2022 de 
+3,40 %. 

 

Suivant cette méthode et en raison de l’inflation, la revalorisation 2023 pourrait s’élever 
à environ +7% selon les projections. 

Pour mémoire, la LFi pour 2020 a fixé le calendrier et les modalités de la révision des 
valeurs locatives des locaux d’habitation :  

 au premier semestre de l’année 2023, les propriétaires bailleurs de locaux 
d’habitation déclareront à l’administration les loyers pratiqués ; 

 avant le 1er septembre 2024, le Gouvernement présentera au Parlement, sur 
la base des données collectées, un rapport qui exposera les impacts de cette 
révision pour les contribuables, les collectivités territoriales et l’État. Ce rapport 
précisera également les modalités de prise en compte du marché locatif social ; 

 en 2025, les commissions locales se réuniront pour arrêter les nouveaux 
secteurs et tarifs qui serviront de base aux nouvelles valeurs locatives qui 
s’appliqueront à partir des impositions établies à compter du 1er janvier 2026. 

Toutefois, la première partie du projet de loi de finances pour 2023 adoptée avec le 
recours à l’article 49 alinéa 3 de la Constitution prévoit le report de deux ans du 
calendrier de révision des valeurs locatives.  
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2.1.1.2 Les locaux professionnels : rappel sur la révision des valeurs locatives 

cadastrales des locaux professionnels 

L'article 34 de la loi de finances rectificative pour 2010 (n° 2010-1658 du 29 décembre 
2010) institue la révision des valeurs locatives des locaux professionnels (RVLLP). Cet 
article précise les nouvelles modalités de détermination des valeurs locatives de ces 
locaux et s'applique depuis le 1er janvier 2017.  

Concrètement, chaque local professionnel est évalué à partir de paramètres 
individuels et de paramètres collectifs :  

 Les paramètres individuels : 

 La surface du local, exprimée en mètre carré. 

 La catégorie du local, choisie parmi les 38 catégories prévues en fonction de la 
nature, la destination principale, la consistance et l’utilisation du local (par 
exemple : magasin, dépôt, atelier, bureau …). 

 Les paramètres collectifs :  

 Les secteurs d’évaluation : le territoire départemental est découpé en différents 
secteurs, représentant des zones homogènes de loyers, contiguës ou non. Sur 
la période 2017 à 2022, le Loir-et-Cher est découpé en 6 secteurs d’évaluation. 
Sur le territoire de la Ville de Blois, seuls les secteurs 3 à 6 sont présents. 

 Les tarifs au mètre carré : un tarif est déterminé pour chacune des 38 catégories 
de locaux professionnels, et ce, dans chaque secteur d’évaluation. Cela 
constitue donc une grille tarifaire, établie à l’échelle départementale.  

 Les coefficients de localisation : ces coefficients, qui s’appliquent à l’échelle de 
la parcelle cadastrale, sont destinés à tenir compte de la situation particulière, 
favorable ou défavorable de la parcelle au sein du secteur d’évaluation. Ces 
coefficients peuvent donc majorer ou minorer le tarif. Ils sont facultatifs.  

Le caractère novateur de la réforme des évaluations des valeurs locatives des locaux 
économiques est à souligner : elle prévoit un dispositif de mise à jour permanente qui 
permet de prendre en compte les évolutions du marché locatif au fur et à mesure 
qu’elles se produisent.  

Le décret n° 2018-1092 du 5 décembre 2018 portant mise à jour annuelle des tarifs et 
des valeurs locatives des locaux professionnels pris pour l'application de l'article 1518 
ter du code général des impôts prévoit que les tarifs sont mis à jour chaque année, en 
vue de l’établissement des impositions de l'année suivante, en appliquant des 
coefficients d’évolution aux derniers tarifs publiés.  

Pour chaque secteur d'évaluation, le coefficient d'évolution est calculé, pour chaque 
catégorie, en faisant la moyenne de l'évolution annuelle des loyers des trois années 
précédant l'année de la mise à jour.  
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L'évolution annuelle des loyers du secteur d'évaluation est appréciée, pour chaque 
catégorie, en faisant le rapport entre la moyenne des loyers de l'année et la moyenne 
des loyers de l'année précédente.  

Pour une année et un secteur d'évaluation donnés, les loyers retenus sont les loyers 
constatés dans les déclarations prévues à l'article 1498 bis du CGI pour les locaux 
professionnels et vérifiant les conditions suivantes :  

 le loyer correspond à un local dont la surface et la catégorie n'ont pas varié 
depuis l'année précédente ;  

 le montant du loyer n'est pas nul ou significativement éloigné du loyer moyen 
dans le secteur d'évaluation ; 

 le montant du loyer n'a pas fait l'objet d'une variation supérieure à 10 % depuis 
l'année précédente. 

Chaque loyer est exprimé en euros par mètre carré en faisant le rapport entre le loyer 
annuel déclaré et la surface pondérée du local.  

Les évolutions des tarifs depuis 2019 :  

 

Cette revalorisation des tarifs s’applique donc chaque année sur les locaux 
professionnels qui représentent 26 % des bases imposées de la Ville de Blois.  

Ventilation des bases imposées à la TF 2022 par type de locaux (sont surlignés en 
jaune les locaux professionnels) :  

 

Par ailleurs, la réforme des valeurs locatives des locaux professionnels a prévu une 
actualisation, tous les six ans, des paramètres collectifs d’évaluation (sectorisation, 
grille tarifaire et coefficients de localisation). Ces travaux d’actualisation ont été menés 
en 2022, pour une application sur les impositions 2023, par les Commissions 
Départementales des Valeurs Locatives (CDVL) sur la base d’un projet élaboré par 
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l’administration fiscale, et avec le concours, pour avis, des Commissions 
Intercommunales des Impôts Directs (CIID).  

Les résultats de ces travaux font craindre, pour de nombreux territoires, des variations 
importantes d’imposition (à la hausse comme à la baisse) pour les contribuables, et 
des variations importantes de ressources pour les collectivités.  

L’application des nouveaux paramètres validés par la CDVL de Loir-et-Cher 
engendrerait, en l’état actuel des dispositions législatives et réglementaires, une perte 
de recettes de 330 k€ pour la Ville de Blois, d’après les estimations réalisées par les 
services d’Agglopolys. Réunie le 21 juin 2022, la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs d’Agglopolys a, à l’unanimité des membres présents, émis un avis 
défavorable au projet d’actualisation et appelé, « en attendant la clarification de la 
situation et la modification des règles de mise à jour, [au] maintien des paramètres 
actuels d’évaluation des valeurs locatives des locaux professionnels afin de ne pas 
déstabiliser les impositions et les ressources fiscales locales ». 

Face aux inquiétudes des collectivités, le gouvernement avait annoncé dans un 
premier temps un report d’un an de l’actualisation. La première partie du projet de loi 
de finances pour 2023 adoptée avec le recours à l’article 49 alinéa 3 de la Constitution 
prévoit un report de deux ans du calendrier de révision des valeurs locatives. 

La prévision budgétaire pour 2023 ne tient donc pas compte de ces nouveaux 
paramètres. 

2.1.1.3 Les établissements industriels 

Depuis 2018, la valeur locative des établissements industriels est actualisée 
annuellement par application d’un coefficient calculé de la même manière que pour les 
locaux d’habitation (cf. 2.1.1.1.). En 2022, cette revalorisation est donc de +3,40 %.  

2.1.2 Retour sur les réformes de la fiscalité locale 

2.1.2.1 La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 

L'article 5 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 a mis en 
place un dispositif de dégrèvement de la taxe d'habitation sur les résidences 
principales (THRP) pour 80% des foyers, étalé sur trois années d'imposition. Le 
dégrèvement, dont le coût était pris en charge par l’État, s’élevait à 30% du reste à 
charge pour le redevable en 2018, 65% en 2019, et 100% en 2020.  

La loi de finances pour 2020 a prévu, en son article 16, la suppression de la THRP 
pour les 20% des foyers qui n'étaient jusqu'alors pas concernés par le dispositif de 
dégrèvement (foyers au-dessus d’un certain seuil de ressources). Le dispositif a pris 
la forme d'une exonération progressive. Ainsi, les foyers concernés ont bénéficié d'une 
exonération à hauteur de 30% du reste à charge de leur TH pour l'année 2021, puis 
d'une exonération de 65% en 2022. Enfin, en 2023, la taxe d'habitation sur les 
résidences principales sera alors totalement supprimée pour l'ensemble des foyers. 
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Le produit de la THRP au titre des années 2021 et 2022 est affecté à l’État. Ainsi, en 
2021 et 2022, la Ville de Blois n’a perçu aucun produit au titre de la THRP. En 
compensation de la THRP perdue, le produit de la part départementale de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties lui est affecté (cf. 2.1.2.2.). 

A noter que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale (THRS) n’est pas supprimée, de même 
que la taxe sur les logements vacants (TLV) et la taxe d’habitation sur les logements 
vacants (THLV). 

La loi de finances pour 2020 avait prévu un gel du taux de taxe d’habitation en 2020, 
2021 et 2022. Ce gel s’appliquait par voie de conséquence sur la THRS et sur la THLV. 
En 2023, la commune retrouve donc son pouvoir de taux en matière de taxe 
d’habitation (sur la THRS et sur la THLV). 

2.1.2.2 La redescente de la part départementale de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties 

Depuis 2021, les communes perçoivent le produit de TFPB jusqu’alors perçu par le 
département. Cette redescente de la part départementale de TFPB au profit des 
communes s’est opérée par le transfert du taux départemental 2020 aux communes. 
Pour la Ville de Blois, le taux de référence ainsi constitué était de 57,70 % (33,30 % + 
24,40%). Les communes disposaient, dès 2021, de la possibilité de moduler ce taux 
de référence. 

Des dispositifs ont été mis en œuvre afin d’assurer la neutralité de la réforme pour les 
contribuables et les collectivités. 

A ce titre, pour assurer une juste compensation pour les communes, à l’instant t, un 
mécanisme correcteur a été introduit. Celui-ci prend la forme d’un coefficient 
correcteur (COCO) qui vient soit majorer, soit minorer le produit de TFPB perçu par la 
commune.  

S’agissant de la Ville de Blois, celle-ci est dans une situation de surcompensation : le 
produit qu’elle tirait de la THRP (issu du rôle général, des rôles complémentaires et 
des allocations compensatrices) était inférieur au produit de la part départementale de 
TFPB qui lui est aujourd’hui affectée. Ainsi, le produit de TFPB versé à la commune 
est minoré d’une retenue effectuée par l’État (COCO inférieur à 1), laquelle contribue 
à financer le complément versé aux communes qui se trouvent, a contrario, en 
situation de sous-compensation (ayant donc un COCO supérieur à 1).  

Le COCO est neutralisé pour calculer le produit en cas de manipulation du taux. Ainsi, 
il ne vient pas amplifier une hausse ou une baisse de taux. Il ne s’applique qu’au 
produit calculé à taux constant (taux appliqué sur le territoire en 2020). La variation de 
produit tirée de la manipulation du taux n’est, quant à elle, pas corrigée. 

Le COCO définitif déterminé pour la Ville de Blois est de 0,982592 (valeur figée dans 
le temps). 
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A noter que dans le ROB 2022, le COCO annoncé était de 0,981726. Celui-ci a fait 
l’objet d’une révision suite à la loi de finances pour 2022 qui a modifié les règles de 
calcul de ce coefficient afin d’élargir le champ des recettes de TH à compenser. Cette 
révision s’est appliquée avec un effet rétroactif sur les recettes de TFPB 2021. Ainsi, 
la Ville de Blois a reçu 29 290 euros supplémentaires au titre de la TFPB 2021. 

2.1.3 Bilan des produits de fiscalité 2022 et confrontation aux prévisions 

2.1.3.1 Synthèse des produits de fiscalité directe locale 

 

2.1.3.2 Une volatilité du produit de taxe d’habitation, conséquence de la 

suppression de la THRP 

 

Le produit de THRS perçu par la Ville en 2021 a été largement supérieur à l’estimation 
qui avait été faite au ROB 2021, et largement supérieur au produit perçu en 2020 sur 
les résidences secondaires. 
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Cette forte augmentation est une conséquence de la suppression de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales : les DDFiP ont opéré un important travail 
de mise à jour des bases de taxe d’habitation. En effet, de nombreux locaux occupés 
par des entreprises, des associations ou des syndicats par exemple, qui peuvent faire 
l’objet d’une mise à l’imposition au titre de la taxe d’habitation, étaient jusqu’alors 
principalement classés en résidences principales. Malgré la réforme, ces locaux sont 
toujours redevables de la taxe d’habitation sur les « résidences secondaires et autres 
locaux non affectés à l’habitation principale ». Ces « autres locaux non affectés à 
l’habitation principale » ont donc été reclassés pour que l’imposition soit maintenue. 

Par ailleurs, l’estimation réalisée au ROB 2022 (539 963€) est, elle, largement 
inférieure par rapport au produit réel de 2021 (815 882€) et au produit prévisionnel 
2022 (834 421€). L’explication est simple : à la date de production de l’estimation, le 
produit définitif 2021 n’était pas encore connu. L’estimation s’appuyait donc sur des 
données antérieures. 

Le produit prévisionnel 2022 notifié par les services de l’État étant bien supérieur au 
montant inscrit au budget primitif, un ajustement avait été fait en décision modificative 
de mai 2022. Néanmoins, le produit définitif 2022 (728 638€) est en retrait par rapport 
au produit prévisionnel notifié par l’État : - 105 783 €, vraisemblablement sous le coup 
d’un mouvement inverse à celui décrit supra (déclassement de locaux non affectés à 
l’habitation principale). 

2.1.3.3 Les paramètres retenus au ROB 2022 pour l’estimation de la TFPB 

avaient été fixés avec prudence 

 L’actualisation des tarifs des locaux professionnels retenue était l’évolution 
moyenne pondérée de la grille tarifaire entre 2020 et 2021 (+ 0,70%). 
L’évolution en 2022 est sensiblement identique (+ 0,71%). 

 L’actualisation des valeurs locatives des locaux d’habitation et des 
établissements industriels était estimée à + 2%, ce qui était prudent par rapport 
aux données connues à la date de l’estimation (évolution glissante annuelle de 
l’IPCH – cf.2.1.1.1. - en septembre 2021 : + 2,70%). En réalité, le coefficient de 
revalorisation s’établit à + 3,40 % pour 2022, du fait d’une poursuite de l’inflation 
sur la fin d’année 2021. 

 L’évolution physique était estimée à +0,4 % après une évolution négative en 
2020 et 2021 (- 0,38 % et - 0,57%). La réalité 2022 est plus favorable puisque 
la variation physique s’élève à + 0,78 %. 
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2.1.3.4 Influence des différents paramètres sur le produit réalisé de TFPB 

 

Explication : le produit de TFPB réalisé en 2022 est supérieur de 482 k€ au produit 
estimé au ROB 2022. Cet écart s’explique, pour 349 k€ du fait d’une revalorisation 
forfaitaire des bases plus forte qu’anticipée, et pour 127 k€ par une dynamique 
physique sur le territoire plus importante qu’anticipée. 

2.1.4 Rappel sur les évolutions des bases de taxe foncière entre 2017 et 

2022 et faits marquants par année 
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2.1.5 Les allocations compensatrices 

Pour rappel, l’État verse chaque année des allocations compensatrices destinées à 
compenser les pertes de recettes pour la commune des exonérations accordées de 
plein droit. 

 

Le montant des allocations a significativement augmenté en 2022 (+187k€). Cette 
évolution est une conséquence de la redescente de la part départementale de foncier 
bâti au profit des communes :  

 L’allocation relative à l’abattement de 30 % dans les QPPV est calculée sur les 
bases exonérées de l’année N avec le taux de l’année N-1, et affectée d’un 
coefficient de minoration. Ainsi, en 2022, l’allocation est calculée avec un taux 
de 57,70 % contre 33,30% auparavant. Il s’agit là d’un effet d’aubaine, puisque 
le département ne percevait pas d’allocation compensatrice sur cet abattement. 

 L’allocation sur les exonérations de longue durée de TFPB pour les 
constructions neuves et les logements sociaux est calculée sur les bases 
exonérées de l’année N-1 avec le taux N-1, et affectée d’un coefficient de 
minoration. L’allocation est là encore calculée avec le nouveau taux de 57,70 % 
contre 33,30 % auparavant. Il y a donc également un effet d’aubaine, puisque 
le département ne percevait pas d’allocation compensatrice sur ces 
exonérations. 

 L’allocation relative à l’exonération des locaux commerciaux situés dans les 
QPPV est calculée sur les bases exonérées de l’année avec le taux appliqué 
par la commune en 2014, et affectée d’un coefficient de minoration. Avec le 
transfert de la part départementale, le taux utilisé est majoré du taux appliqué 
par le département en 2014. 
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2.1.6 Perspectives 2023 et suivants 

2.1.6.1 Paramètres retenus dans l’évaluation des produits de fiscalité directe 

pour 2023 

Revalorisation forfaitaire des valeurs locatives des locaux d’habitation, des 
établissements industriels et des propriétés non bâties : +7 %. 

Evolution moyenne des tarifs pour l’actualisation des valeurs locatives des locaux 
professionnels : +0,71 %. 

Variation physique des bases (constructions, destructions, évolutions sur le bâti …) de 
TFPB : +0,43 %. 

Variation physique des bases de TFPNB : +0,0 %. 

Pour la suite de la prospective, la variation physique annuelle des bases fiscales de la 
Ville est estimée à :  

 0,0 % pour la THRS, THLV 
 0,43 % pour la TFPB 
 0,0 % pour la TFPNB 

2.1.6.2 Synthèse des produits de fiscalité directe attendus pour 2022 

Le produit attendu de chacune des taxes est calculé sans augmentation de taux. 

 

2.2 Fiscalité reversée 

La fiscalité reversée est constituée du FNGIR (2 923 €) et du FPIC (637 523 €), 
montants reversés en 2022. 

En application du III de l’article L.2336-3 du CGCT, les deux cent cinquante premières 
communes au classement de la DSU sont exemptées de prélèvement au titre du FPIC. 
La Ville de Blois ne fait donc pas l’objet de prélèvement. 

Produits 2022 Estimation 2023

TFPB - Rôle général + effet coco 32 772                     34 708                     

TFPB - Allocation compensatrice sur établissements industriels 1 633                       1 755                       

TH - Résidences secondaires 729                          780                          

THLV 166                          177                          

TFPNB 121                          130                          
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2.3 Autres taxes 

2.3.1 Taxe sur la Consommation Finale d’Électricité (876 K€, valeur prévue 

en 2023) 

L’article 54 de la loi de finances pour 2021 a réformé la taxation de l’électricité au nom 
de la conformité avec les directives européennes. Les taxes locales sur la 
consommation finale d’électricité (Taxe communale (TCCFE) et taxe départementale 
(TDCFE) de consommation finale d’électricité) sont progressivement intégrées à la 
taxe intérieure de consommation finale d’électricité (TICFE). En 2021, la TCCFE est 
devenue une « majoration de la TICFE » et à compter de 2023, elle devient une « part 
communale de TICFE ». De son côté, la TDCFE est devenue une « majoration de la 
TICFE » en 2021, puis une « part départementale de TICFE » dès 2022.  

La réforme avait notamment pour objectif d’unifier et simplifier le processus de 
recouvrement de ces impositions par la DGFiP qui devient guichet unique en la 
matière, alors qu’auparavant la gestion de ces taxes était partagée entre 
l’administration des douanes et des droits indirects, les services communaux, les 
services départementaux, les préfectures et les comptables assignataires de ces 
collectivités.  

Également, l’objectif était de converger vers un tarif unique de taxation au niveau 
national. En effet, jusqu’alors, et pour ce qui concerne la TCCFE, les communes 
avaient la capacité de moduler le montant de taxation. Celle-ci était égale au produit 
de la consommation d’électricité par un tarif par mégawattheure (fixé dans le CGCT, 
et actualisé en proportion de l’indice moyen des prix à la consommation hors tabac 
pour l’avant-dernière année par rapport à l’indice établi pour l’année 2013) et par un 
coefficient multiplicateur voté par le conseil municipal. Avant 2021, ce coefficient 
pouvait prendre les valeurs suivantes : 0 ; 2 ; 4; 6 ; 8 ; 8,5. En 2021, les coefficients 
possibles étaient : 4 ; 6 ; 8 ; 8,5. En 2022, le choix est encore resserré avec les valeurs 
possibles suivantes : 6 ; 8 ; 8,5. 

La Ville de Blois a fixé un coefficient à 8 depuis 2016. 

A compter de 2023, les communes n’ont donc plus aucune capacité pour moduler la 
taxation de l’électricité sur leur territoire. Cette même année, les communes percevront 
un produit correspondant au produit perçu au titre de 2022 (estimé à 800 000€ - non 
définitif), augmenté de 1,5 % (correspondant aux frais de déclaration et de versement 
qui étaient prélevés par les fournisseurs), augmenté également de l’évolution entre 
2020 et 2021 de l’indice des prix à la consommation hors tabac (1,6 % d’après 
l’INSEE), et le cas échéant, augmenté par le rapport entre le coefficient maximum (8,5) 
et le coefficient appliqué en 2022 par la commune (8). 

 

Le produit estimé pour 2023 s’élève, suivant cette formule, à environ 876 K€.  
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Pour 2024 et suivant, les communes percevront un produit correspondant au produit 
encaissé l’année précédente, revalorisé suivant l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation hors tabac entre l’année précédente et l’antépénultième année, et 
revalorisé par l’évolution de la quantité d’énergie fournie sur le territoire de la commune 
entre la pénultième et l’antépénultième année.  

 

Dès 2023, le produit sera versé par l’État par douzième. Jusqu’alors, cette recette était 
versée trimestriellement par les fournisseurs d’énergie directement. 

2.3.2 Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la taxe de publicité 

foncière (1 460 K€, valeur prévue en 2023) 

Le produit des DMTO a connu une progression significative en 2021, par rapport à 
2020 : + 33%, pour s’établir à 1 829 k€. En 2022, selon la note de conjoncture de La 
Banque Postale publiée en septembre 2022, le produit attribué aux communes serait 
« en très légère augmentation ». Cette tendance pourrait s’appliquer à la Ville de Blois 
au regard des encaissements déjà réalisés à la date de rédaction du présent rapport. 

S’agissant du produit 2023, cette même note de conjoncture indique que « les DMTO 
pourraient enregistrer un revirement de tendance, influencé par un marché immobilier 
qui pourrait ralentir localement en lien notamment avec la remontée des taux d’intérêt 
et le durcissement des conditions exigées pour les emprunteurs ».  

Il s’agit donc de prendre en compte ce contexte national dans l’estimation du produit 
des DMTO. 

2.3.3 Taxe d’aménagement (200 K€, valeur prévue en 2023) 

Pour rappel, la taxe d’aménagement est une taxe destinée au financement des 
équipements induits par le développement de l’urbanisation, établie sur la 
construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et aménagements de 
toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme.  

La loi de finances pour 2021 a opéré le transfert de la gestion de cette taxe 
d’urbanisme à la Direction Générale des Finances Publiques, en lieu et place de la 
Direction Départementale des Territoires. Ce transfert prend effet au 1er septembre 
2022 : les autorisations d’urbanisme initiales déposées à compter de cette date 
relèveront de la compétence de la DGFIP, les demandes antérieures resteront gérées 
par les DDT.  

Ce transfert de la gestion des taxes d’urbanisme s’accompagne également d’un 
décalage de la date d’exigibilité des taxes :  

Jusqu’alors, les taxes devenaient exigibles à la date de délivrance de l’autorisation 
d’urbanisme. Le recouvrement faisait l’objet de l’émission d’un titre de perception si le 
montant de la taxe était inférieur à 1 500 € ou de deux titres s’il était supérieur. Le titre 
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unique ou le premier titre était émis dans un délai de 12 mois suivant la date de 
délivrance de l’autorisation d’urbanisme, et le second, dans un délai de 24 mois. 

Désormais, les taxes deviennent exigibles à compter de la date d’achèvement des 
opérations imposables, au sens fiscal. Le recouvrement de la taxe fait l’objet là encore 
d’un ou de deux titres de perception en fonction du montant. Le titre unique ou le 
premier titre est émis dans un délai de 90 jours suivant la date d’exigibilité de la taxe. 
Le second titre est émis dans un délai de 6 mois après la date d’émission du premier 
titre.  

De plus, pour les projets dont la surface de construction est supérieure à 5 000 mètres 
carrés, le redevable de la taxe d’aménagement verse deux acomptes : un premier 
acompte égal à 50 % du montant de la taxe, exigible dans un délai de 9 mois suivant 
le mois de délivrance de l’autorisation d’urbanisme, et un second acompte égal à 35 % 
du montant de la taxe, exigible dans un délai de 18 mois. 

Malgré la mise en place de ces nouvelles modalités d’encaissement de la taxe, l’État 
estime que l’impact en trésorerie pour les collectivités locales est neutralisé.  

Par ailleurs, et sans lien avec cette première actualité, la loi de finances pour 2022 a 
rendu obligatoire, à compter du 1er janvier 2022, un reversement partiel ou total du 
produit communal de la taxe d’aménagement au profit de l’EPCI, compte tenu de la 
charge des équipements publics relevant, sur le territoire des communes, des 
compétences de l’EPCI, et ce, dans des conditions prévues par délibérations 
concordantes.  

Face à cette nouvelle obligation, Agglopolys avait préparé un projet de délibération, 
inscrit à l’ordre du jour du conseil communautaire du 11 octobre 2022, pour mettre en 
œuvre ce reversement. Le projet fixait un taux de reversement de 12,34 % du produit 
encaissé par les communes. Ce taux était élaboré à partir de la moyenne 2019-2021 
des dépenses directes d’équipement communautaires rapportées à la moyenne 2019-
2021 des dépenses directes d’équipement de l’ensemble intercommunal (communes 
+ EPCI).  

Néanmoins, ce projet de délibération a été retiré lors du conseil communautaire eu 
égard aux difficultés d’application de cette nouvelle obligation pour les communes.  

En l’état, il n’y aura donc pas de reversement du produit de la taxe au titre de l’exercice 
2022 et il ne devrait pas y en avoir au titre de 2023. 

Un assouplissement des modalités de partage de la taxe d’aménagement entre les 
EPCI et les communes est attendu dans le PLFi 2023 et il est vraisemblable qu’un 
reversement partiel du produit de la taxe devra être mis en œuvre dans les années à 
venir conformément aux dispositions légales. 

Le produit des autres taxes évolue comme l’inflation prévisionnelle :  

 Droits de place (280 K€, valeur prévue en 2023) ; 

 Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (480 K€, valeur prévue en 2023).  
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3 Situation de la Ville de Blois au regard des dispositions de 

l’article 14 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de 

finances rectificative pour 2022 et du décret n° 2022-1314 

du 13 octobre 2022 (filet de sécurité inflation) 

La LFR 2022 a créé une dotation au profit des communes et de leurs groupements 
pour compenser la dégradation de l’épargne brute subie en 2022 principalement du 
fait, d'une part, de la mise en œuvre du décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant 
majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 
personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation 
(revalorisation du point d’indice) et, d'autre part, des effets de l'inflation sur les 
dépenses d'approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain et d'achats 
de produits alimentaires. 

Pour être éligibles, les communes et groupements devront réunir trois critères :  

 Épargne brute 2021 inférieure à 22 % de leurs recettes réelles de 
fonctionnement ; 

et 

 Baisse d’au moins 25 % de l’épargne brute en 2022 du fait, principalement, 
de la hausse du point d’indice et de la hausse des prix de l’énergie et des 
produits alimentaires ; 

et 

 Potentiel financier (communes) ou potentiel fiscal (GFP) inférieur en 2022 
au double du potentiel moyen par habitant de leur strate démographique et 
de leur catégorie de collectivités. 

S’agissant du dernier critère (potentiel financier par habitant des communes), il est 
calculé, au titre de 2022, pour la répartition de la DGF. La Ville de Blois satisfait très 
largement ce critère puisque son potentiel financier par habitant (1 249,29 €) est très 
proche du potentiel financier moyen par habitant de la strate (1 293 € en 2021). 

S’agissant du premier critère (épargne brute ramenée aux recettes réelles de 
fonctionnement ou « taux d’épargne brute »), les dépenses et les recettes prises en 
compte sont celles enregistrées aux comptes des budgets principaux. 

 

CA 2021

Recettes réelles de fonctionnement du budget principal 77 085 901,27 

Dépenses réelles de fonctionnement du budget principal 66 602 070,20 

Epargne brute 10 483 831,07 
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Pour la Ville de Blois, l’épargne brute dégagée en 2021 sur son budget principal 
représentait 13,6% de ses recettes réelles de fonctionnement. Ce critère est donc 
satisfait. 

S’agissant du second critère, le décret d’application précise que « sont éligibles les 
communes et leurs groupements qui connaissent simultanément une baisse de plus 
de 25 % de l'épargne brute entre l'exercice 2021 et 2022 et pour qui le montant de la 
hausse des dépenses constatée en 2022 au titre de la mise en œuvre du décret du 7 
juillet 2022 susvisé et des dépenses d'approvisionnement en énergie, électricité, 
chauffage urbain et produits alimentaires calculé dans les conditions définies aux 
articles 5 et 7 est supérieur ou égal à 50 % du montant en valeur absolue de la baisse 
de l'épargne brute du budget principal constaté entre l'exercice 2021 et 2022. » 

Ces dépenses correspondent à celles enregistrées aux comptes clos pour 2022 et 
2021 sur les budgets principaux et annexes. Les calculs définitifs n’interviendront que 
lorsque le compte administratif 2022 aura été voté, soit au premier semestre 2023. Les 
trois critères étant cumulatifs, l’éligibilité est donc suspendue à la clôture des comptes 
pour 2022 (crédits réalisés). 

Compte tenu de l’incertitude de l’éligibilité à cette dotation, celle-ci n’est pas reprise 
dans les paramètres des scénarios financiers prospectifs proposés ci-après (cf. 4.). 
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4 Paramètres des scénarios financiers prospectifs 
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4.1 Section de fonctionnement 

RECETTES Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Produits des impôts directs 
locaux 

Voir développements supra. Revalorisation des valeurs locatives selon l’inflation. Revalorisation des valeurs locatives 
des locaux professionnels selon la dernière évolution connue de la grille tarifaire départementales. Croissance 
physique annuelle des bases de foncier bâti : +0.43%, soit la moyenne constatée sur les six dernières années. 
Croissance physique nulle pour les bases de foncier non bâti et pour les bases de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux non affectés à l’habitation 

Taxe additionnelle aux droits de 
mutation 

Evolution selon l’inflation à partir de l’alloué 2022 (1 400 K€) 

Autres impôts et taxes Rebasage en 2023 (droits de place : 280 K€, Taxe Locale sur la Publicité Extérieure : 480 K€, FPIC : 638 K€, FNGIR : 
3 K€, Taxe Communale sur la Consommation Finale d’Electricité : 876 K€) puis évolution selon l’inflation 

Compensations fiscales  Evolution de la compensation de la réduction de 50% de la valeur locative des établissements industriels selon les 
mêmes hypothèses que celles retenues pour l’évolution des bases  
Gel des valeurs nominales (référence : montants 2022) pour les autres allocations compensatrices 

Attribution de Compensation 
Dotation de Solidarité 
Communautaire 
DFG dotation forfaitaire 
DGF dotation nationale de 
péréquation 
Produits des services et du 
domaine dont flux de 
mutualisation avec Agglopolys 
Dotations et participations 
Autres produits de gestion 
courante 
Produits exceptionnels 

Gel des valeurs nominales (référence : montants 2022) 
 
La hausse de la DGF prévue au PLFi 2023 est destinée à financer les augmentations de DSR et DSU sans écrêter la 
dotation forfaitaire 
 
 
L’excédent reporté du budget annexe stationnement payant permet de garantir le reversement annuel de 250 K€ au 
budget principal de 2024 à 2026 (cf. 2.6 ROB 2022) 

DGF dotation de solidarité 
urbaine 

+200 K€ par an à partir de la valeur 2022 
Le PLFi 2023 prévoit une augmentation de 90 M€ de la DSU, soit une progression selon un rythme équivalent à celui 
pratiqué au cours du précédent quinquennat. Il est postulé la poursuite de cette politique d’abondement des 
dotations de péréquation. 
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DEPENSES Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Dépenses d’énergie 5 M€ en 2023 soit +73% par rapport 
à la valeur BP 2022 
Puis évolution selon l’inflation 

5 M€ en 2023 soit +73% par rapport 
à la valeur BP 2022 
Baisse des prix de 25% en 2024 
Puis évolution selon l’inflation 

5 M€ en 2023 soit +73% par rapport 
à la valeur BP 2022 
Puis évolution selon l’inflation 

Autres charges à caractère général Evolution selon l’inflation à partir de 
la valeur BP 2022 (10 728 K€) 

Gel de la valeur nominale à partir de 
la référence BP 2022 (10 728 K€) 

Gel de la valeur nominale à partir de 
la référence BP 2022 (10 728 K€) 

Dépenses de personnel +300 K€ par an, au titre du GVT, à 
partir de la valeur BP 2022 + 
indexation sur l’inflation. 
Gel en valeur des flux de 
mutualisation avec Agglopolys. 

Objectif de plafonnement de la 
masse salariale à 45,5 M€ en 2023, 
puis +300 K€ par an, au titre du GVT, 
+ indexation sur l’inflation. 
Gel en valeur des flux de 
mutualisation avec Agglopolys. 

Bridage à +50 K€ par an + indexation 
sur l’inflation à partir de la valeur BP 
2022. 
Gel en valeur des flux de 
mutualisation avec Agglopolys. 
Le GVT annuel est estimé à environ 
300 K€. L’honorer sans positionner 
la totalité des crédits 
correspondants suppose un pilotage 
de la masse salariale par les 
effectifs, soit dans ce scénario une 
diminution de 6 ETP par an 

Contingent incendie +3,2 % en 2023 puis évolution selon l’inflation 

Participation d’équilibre à la 
restauration scolaire 

Rebasage à 1 365 K€ en 2023 puis évolution selon l’inflation 

Subventions de fonctionnement versées Evolution selon l’inflation à partir de la valeur BP 2022 (4 345 K€) Gel de la valeur nominale à partir de 
la référence BP 2022 

Autres contingents, participations et 
subventions (indemnités des élus, 
versements au FONJEP et participations 
au fonctionnement des écoles privées) 

Evolution selon l’inflation à partir de la valeur BP 2022 Gel de la valeur nominale à partir de 
la référence BP 2022 

Charges exceptionnelles  Rebasage à 886 K€ (848 K€ au BP 2022) en 2023 des subventions d’équilibre aux budgets annexes culturels suite à 
révision du périmètre comptable (intégration des frais de ménage de Blois Congrès) puis gel en valeur 
Gel en valeur des autres charges exceptionnelles 
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DEPENSES Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Frais financiers Les frais financiers sur la dette en place (encours de 49,9 M€ fin 2022) hors crédit relais sont projetés selon les 
consensus de marché sur l’évolution des taux variables, livret A et inflation. A noter la présence dans l’encours 
municipal d’une ligne d’emprunt indexée sur l’inflation (inflation française hors tabac + 2,05%) particulièrement 
pénalisante dans le contexte actuel. Au 31/12/2022 le capital restant dû sur cette ligne sera de 5,5 M€. La 
prochaine échéance annuelle au 01/02/2023 est valorisée à 419 K€ en intérêts au taux estimé de 7,5079%. La 
même échéance au taux calculé en février 2022 (4,9%) aurait été de 274 K€. 
Les frais financiers générés par la dette nouvelle à mobiliser sont calculés avec des taux s’échelonnant de 4,12% 
pour une souscription fin 2023 à 4,16% pour une souscription fin 2026 (emprunt sur 15 ans à amortissement 
progressif du capital). 
Un crédit-relais (remboursement du capital in fine) sera souscrit fin 2022 à hauteur de 3,25 M€ en attendant la 
réalisation de la vente de l’Hôtel Dieu. Les frais financiers à échéance 2023 sont estimés à 107 K€. 

 

Crise énergétique et contrats d’énergie de la Ville de Blois. 
La Ville de Blois ne fait pas partie des collectivités les plus touchées qui sont celles dont les contrats de fourniture sont arrivés à échéance dans un contexte de forte volatilité 
des marchés de l’énergie et qui ont parfois été contraintes d’accepter le très fort renchérissement des prix proposés afin d’assurer la continuité de leurs approvisionnements. 
La Ville dispose d’un marché de fourniture et acheminement de gaz naturel – Gaz 7 signé avec ENGIE (via un dispositif d’achat groupé mis en œuvre par l’UGAP en septembre 
2021) pour la période courant du 01/07/2022 au 30/06/2025. Selon l’UGAP, « la stratégie d’achat mise en place sur ce marché (achats fractionnés en plusieurs fois dits « multi-
clics ») permet de couvrir la totalité de la consommation d’un lot en plusieurs achats afin de diluer le risque dû à la variation à  la hausse des marchés tout en permettant de 
bénéficier des baisses de marché quand elles interviennent ». 
Les prix unitaires sont fixes par période (trimestriel en 2022, annuel en 2023 et 2024, trimestriel en 2025). 
La dépense pour 2023 a été calculée avec les derniers tarifs révisés connus (T4 2022). 
La Ville dispose de deux marchés de fourniture et acheminement d’électricité signés entre ENGIE pour l’un, et EDF pour l’autre, et le GIP APPROLYS CENTR'ACHATS, dont la 
Ville est adhérente, pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2024. Un des deux marchés porte sur la fourniture d’électricité verte issue de productions renouvelables identifiées 
dont le type d’approvisionnement est dit « 100% marché ». Dans ce cas le prix est ferme. Ce marché représente environ 12% des consommations de l'ensemble des 
consommations de la Ville et d’Agglopolys (28% si on ne considère que les consommations du patrimoine bâti). Même si le prix de ce marché était élevé au départ, son caractère 
ferme a partiellement mis les collectivités à l’abris de la forte volatilité des marchés de l’énergie. 
Pour l’autre marché, le type d’approvisionnement est dit « ARENH ». L’accès régulé à l’énergie nucléaire historique (ARENH) amortit la volatilité des marchés. Schématiquement, 
une facture d’électricité se décompose en trois, avec une partie liée aux taxes et aux frais de distribution, une autre qui permet de bénéficier du mécanisme permettant de 
partager la rente des réacteurs nucléaires déjà amortis (ARENH), et une dernière qui dépend des prix du marché. 
Ce type d’approvisionnement « ARENH » a permis en 2022 de bénéficier d’une révision à la baisse des prix d’électricité suite aux décisions gouvernementales (mise à disposition 
aux fournisseurs alternatifs d’électricité à EDF d’un volume supplémentaire (20 TWh) d’électricité produit par les centrales nucléaires françaises à un prix régulé). 
En sus du type d’approvisionnement de son marché, la Ville devrait bénéficier d’un amortisseur conjoncturel annoncé par le Gouvernement. Cet amortisseur portera sur le 
volet de la facture impacté par les prix de marché. Il prendra en charge 50 % des surcoûts au-delà d’un prix de référence défini à 325 €/MWh. 
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4.2 Le Programme Pluriannuel d'Investissement (PPI) 

Le programme d'investissement pour la période 2021-2026 est recalculé à 98 M€, 
somme des dépenses exécutées en 2021 diminuées des Restes à Réaliser 2020, des 
crédits votés en 2022 et des dépenses projetées pour 2023-2026. 

Selon l’architecture budgétaire interne, il se présente en trois blocs : 

 

Les subventions à verser en application d’engagements contractuels et les 
Autorisations de Programme (AP) votées constituent une contrainte de dépense forte, 
voire irréversible lorsque les marchés publics ont déjà été notifiés dans les opérations 
sous AP, seul le bloc des dépenses à caractère infra-annuel peut véritablement faire 
l’objet, chaque année, d’ajustements et d’arbitrages aussi bien dans son montant que 
dans son contenu. 

4.2.1 Engagements pluriannuels érigés en Autorisations de Programme 

(AP) 

Les Autorisations de Programme sont présentées en détail dans le ROB 2022 § 4.1. 

Deux d’entre-elles ont fait, ou feront, l’objet d’un ajustement dans leur montant au 
cours de l’exercice 2022. 

4.2.1.1 Plan école numérique 

Le montant total de l’AP est porté à 486 700 € (+86,7 K€) considérant l’augmentation 
des prix et l’élargissement du périmètre (classes supplémentaires). 

Dépenses à 
caractère 

infra-annuel
47%

Autorisations 
de 

Programme
39%

Subventions 
versées

14%
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4.2.1.2 Réaménagement des cours d’école 

Le montant total de l’AP est porté à 650 000 € (+60 K€) considérant les travaux de 
confortement du mur de soutènement et de traitement du sous-sol de la cour Simone 
de Beauvoir. 

4.2.1.3 Les Autorisations Pluriannuelles pré-identifiées à évaluer 

Une étude de diagnostic et de programmation pour "le centre des congrès et la scène 
nationale" sera lancée en 2023 afin de déterminer les besoins sur les sites « ex garage 
Peigné » et Halle aux Grains, de préciser les coûts du projet, son plan de financement 
et son mode de réalisation. La soutenabilité budgétaire sera testée dans la prospective 
quand ces conditions seront connues. 
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CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 CP avant 2021 Total CP

2039 Secteur Saint Vincent Gare 24 463,20          546 000,00        25 367,00          900 000,00        859 967,00        640 204,00        2 450 002,00     

2049 Réhabilitation gymnase Traoré 102 636,29        3 200 000,00     3 635 469,00     1 192 488,00     169 406,00        5 100 000,00     

2059 Reconstruction groupe scolaire Nord 3 018 502,12     4 211 672,00     6 724 801,00     1 228 380,00     698 316,00        11 670 000,00  

2069 Réhabilitation gymnase Cerdan 9 416,40             50 000,00          23 864,00          226 136,00        1 487 733,00     40 850,00          1 788 000,00     

2079 Square Vaslin de la Vaissière 38 004,00          1 600 000,00     128 405,00        2 326 994,00     695 000,00        171 595,00        40 002,00          3 400 000,00     

2089 Mise en lumière 6 297,60             425 000,00        -                       650 000,00        287 719,00        355 983,00        1 300 000,00     

2099 Réaménagement du mail Pierre Sudreau et de la promenade Mendès France284 578,23        10 000,00          64 418,00          250 000,00        300 000,00        751 003,00        -                       1 650 000,00     

2109 Restauration de l'église Saint Nicolas 620 238,00        841 500,00        900 000,00        941 000,00        871 006,00        756,00                3 333 000,00     

2119 Réaménagement des cours d'écoles 118 157,12        100 000,00        49 408,00          428 215,00        54 219,00          650 000,00        

2129 Rénovation thermique et énergétique des bâtiments scolaires 185 389,97        860 000,00        1 034 610,00     760 000,00        560 000,00        260 000,00        2 800 000,00     

2139 Plan école numérique 199 537,14        200 000,00        267 662,00        19 500,00          486 700,00        

2149 Requalification des espaces publics de la rue du Bourg Neuf -                       1 500 000,00     160 531,00        1 900 000,00     939 469,00        3 000 000,00     

2159 Plan cyclable et modes alternatifs -                       500 000,00        500 000,00        450 000,00        400 000,00        400 000,00        250 000,00        2 000 000,00     

2169 Végétalisation des espaces urbains -                       200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        800 000,00        

4 607 220,07     14 244 172,00  13 714 535,00  11 472 713,00  6 655 113,00     1 782 598,00     250 000,00        1 945 517,00     40 427 702,00  
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4.2.2 Subventions d'équipement versées 

Les concessions d’aménagement sont présentées en détail dans le ROB 2022 § 4.3. 

Le PPI est mis à jour avec les bilans d’opération annexés au derniers CRACL 

approuvés :  

 Projet de reconversion de l'ancien Hôpital Psychiatrique en Blois Vienne 
(délibération n° B-D2022-146 du 27/06/2022) 

 Saint Vincent - Gare – Médicis (délibération n° B-D2022-188 du 26/09/2022) 

 Laplace (délibération n° B-D2022-147 du 27/06/2022) 

A ce stade de la préparation budgétaire 2023, l’opération de restructuration 

commerciale de la place Lorjou est toujours présentée sur le plan financier selon le 

montage conventionné avec l'Agence Nationale de Cohésion des Territoires. 

Cependant, la Ville étudie la possibilité d’une acquisition directe du bâtiment ayant 

accueilli une surface alimentaire (ex DIA). 
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CA 2021 RAR 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026

Ravalement façades 97 206,99          101 115,38        150 000,00        149 068,38        150 000,00        150 000,00        150 000,00        150 000,00        

SEM 3VA Saint Vincent Gare Médicis 2 190 000,00     200 000,00        200 000,00        1 050 000,00     1 100 000,00     1 100 000,00     1 275 000,00     

SEM 3VA Saint Vincent Gare Médicis 660 000,00        774 000,00        774 000,00        774 000,00        

SEM 3VA reconversion HP 150 000,00        -                       469 000,00        

SEM 3VA quartier éco-exemplaire Laplace 155 000,00        80 000,00          80 000,00          70 000,00          65 000,00          

Restructuration du CFA 55 000,00          -                       

Centre de performance ADA Blois basket 150 000,00        500 000,00        

Budget annexe Maison de la magie 142 500,00        147 333,00        

Restructuration commerciale place Lorjou 173 798,00        608 293,00        434 495,00        521 394,00        

Autres 130 188,12        35 000,00          652,70                

3 437 395,11     101 115,38        1 705 298,00     1 851 054,08     3 121 293,00     1 749 495,00     1 771 394,00     1 425 000,00     

SU
B

V
EN

TI
O

N
S 

D
'E

Q
U

IP
EM

EN
T

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



32 

4.2.3 Dépenses à caractère infra-annuel 

Cette enveloppe de crédits ordinaires d’intervention sur le patrimoine municipal a 
vocation à être engagée et consommée dans l’année. Son montant annuel se déduit 
de façon résiduelle à partir de la capacité d’investissement totale de la Ville sur la 
période 2021-2026, après prise en compte des Autorisations de Programme et des 
subventions à verser dans un cadre contractuel (concessions d’aménagement 
notamment). Le montant annuel de cette enveloppe est évalué à 7,35 M€. 
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CA 2021 RAR 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026

Acquisitions foncières 360 230,71        34 784,09          590 000,00        1 179 139,69     

Espace public 2 226 914,99     1 259 742,67     1 598 000,00     3 018 993,27     

Budget participatif 9 457,02             186 837,57        250 000,00        468 837,57        

Eclairage public 79 464,84          37 221,05          100 000,00        137 221,05        

Développement commercial 129 611,33        17 908,54          20 000,00          37 908,54          

Cimetières 44 936,04          15 830,90          38 120,00          54 706,28          

Sécurité 91 959,11          19 627,92          64 000,00          83 627,92          

Matériel technique 376 362,37        63 476,60          290 050,00        366 917,80        

Numérique 604 456,35        159 481,57        454 970,00        622 251,57        

Parc roulant et engins 483 856,16        185 868,04        400 000,00        685 868,04        

Administration 628 493,23        313 307,33        877 500,00        1 317 382,18     

Centres sociaux - Associatif 178 931,30        71 544,60          225 500,00        341 544,60        

Enfance et Enseignement 815 866,80        314 534,50        496 000,00        884 958,50        

Jeunesse 2 400,00             2 597,75             3 000,00             5 597,75             

Petite Enfance 80 844,45          97 288,00          108 200,00        205 292,09        

Sports 737 277,94        218 898,52        831 500,00        1 175 478,52     

Patrimoine historique et culturel 941 942,00        479 319,63        466 235,00        1 235 999,71     

Efficacité énergétique du patrimoine bâti 639 309,65        308 343,94        683 500,00        980 795,36        

8 432 314,29     3 786 613,22     7 496 575,00     12 802 520,44  7 350 000,00     7 350 000,00     7 350 000,00     7 350 000,00     

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



34 

4.2.4 Financement 

L’essentiel des financements mobilisables par la Ville et connus à ce jour sont d’ores 
et déjà retracés dans les budgets 2021 et 2022 (CA 2021, RAR 2021, BP, BS, DM 
2022). 

Les subventions et produits de mécénat, connus, restant à engager et percevoir sont 
résumés dans le tableau ci-après et repris dans les scénarios prospectifs : 

 

 

Le FCTVA est évalué en considérant que 95% des dépenses n-1 des deux premiers 
blocs du PPI (hors acquisitions foncières) sont éligibles, l'assiette est ensuite multipliée 
par 16,404%. 

Le produit annuel de la Taxe d'Aménagement (200 K€) est considéré comme stable 
sur la période – cf. 2.3.3. 

Un produit annuel des amendes de police (450 K€) est conservé sur la période au titre 
des infractions au stationnement autres que le non-paiement (zones bleues, gênant, 
PMR…) qui demeurent passibles d’une amende de police. 
 

Le recours à l’emprunt nouveau sert de variable de bouclage au scénario prospectif 
(cf. caractéristiques de la dette nouvelle en 4.1.). 

NB : le CRD au 31/12/2022 est estimé à 49,9 M€ hors crédit relais. 

 

ALLOUE 2022 2023 2024 2025

DRAC St Nicolas tr. 3 à 5 220 920,00        104 928,00        

SISLEY St Nicolas 160 000,00        160 000,00        115 000,00        115 000,00        

DPV 2022 689 244,00        

DSIL 2022 mise en lumière Château Royal 271 000,00        

Région CERDAN 97 800,00          163 000,00        65 200,00          

Région TRAORE 180 360,00        300 600,00        120 240,00        

Région nouvelle école 400 000,00        163 990,00        

FEDER nouvelle école 750 000,00        782 944,67        

ANRU CERDAN 24 800,00          24 800,00          

ANRU TRAORE 27 600,00          27 600,00          36 800,00          

ANRU nouvelle école 320 000,00        480 000,00        

3 098 658,67     745 128,00        300 440,00        
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5 Données de sortie des scénarios financiers prospectifs 

5.1 Conclusions du scénario n°1 

Ce scénario peut être qualifié de scénario « au fil de l’eau ». 

 Les dépenses d’énergie évaluées selon les conditions en vigueur en septembre 
2022 restent accrochées à ce point haut qui devient un niveau de référence pour 
la suite ; 

 Tous les postes de dépenses évoluent selon l’inflation sans action correctrice 
particulière ; 

 Le PPI est conservé. 

Ce scénario n’est pas pilotable. L’équilibre budgétaire ne peut pas être atteint. 
L’épargne nette plonge à -3,5 M€ en fin de période.  

Une amputation de 30% du PPI, soit l’équivalent du montant total des dépenses à 
caractère infra-annuel entre 2023 et 2026 ne suffit pas à redresser la trajectoire. 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
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5.2 Conclusions du scénario n°2 

Ce scénario est construit autour d’une hypothèse centrale de décrue d’un quart, en 
2024, des dépenses d’énergie, par rapport au point haut touché en 2023. 

Deux actions correctrices viennent accompagner ce retournement favorable : 

 Les autres charges à caractère général sont gelées à leur valeur BP 2022 sur toute 
la période, ce qui suppose, dans un contexte d’inflation, une réduction continue de 
leur volume ; 

 Un effort particulier est porté sur les dépenses de personnel en 2023 pour les 
plafonner à 45,5 M€, elles reprennent ensuite un cours moins contraint 
comprenant chaque année l’enveloppe annuelle de GVT et une indexation sur 
l’inflation. 

Dans ce scénario, la poursuite du PPI est envisageable. Même si l’encours de dette 
est stabilisé autour de 61,7 M€ en fin de période, son recyclage est défavorable : dette 
nouvelle plus onéreuse que la dette quittée. 
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5.3 Conclusions du scénario n°3 

L’ancrage des dépenses d’énergie à leur niveau le plus élevé contraint à accentuer les 
mesures correctrices pour assurer la poursuite du PPI et maintenir les finances 
communales dans une trajectoire acceptable :  

 250 K€ d’un GVT annuel moyen estimé à environ 300 K€ sont à financer par des 
mesures de réduction d’effectifs de l’ordre de 6 ETP par an ; 

 Le gel en valeur BP 2022 (réduction en volume dans un contexte d’inflation) est 
étendu aux subventions et participations versées. 
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5.4 Limitation des dépenses de fonctionnement – « contrat de 

confiance » 

Le PLF 2023 réintègre le « contrat de confiance » initialement inscrit dans la loi de 
programmation des finances publiques 2023-2027 (article 23 de la LPFP). 

Ce mécanisme consiste en une limitation pour chaque niveau de collectivités (régions, 
départements, bloc local) des dépenses de fonctionnement à hauteur de l’inflation 
moins 0,5 % entre 2023 et 2027. En cas de dépassement, le système de sanction est 
individualisé (un accord de retour à la trajectoire est conclu, sur le périmètre du budget 
principal, à l’issue d’un dialogue entre le représentant de l’État et la collectivité ; la 
sanction peut aller jusqu’à un reprise financière égale à 75% du dépassement pour les 
collectivités ayant signé l’accord et 100% du dépassement pour les collectivités 
n’ayant pas signé l’accord). 
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L’objectif annuel d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement pour chaque 
catégorie de collectivités territoriales et d’établissements publics de coopération 
intercommunale est fixé annuellement sur le fondement de l’hypothèse des prix à la 
consommation hors tabac associée au projet de loi de finances de l’année concernée, 
minorée de 0,5 point. 

Les dépenses réelles de fonctionnement s’entendent comme le total des charges 
nettes de l’exercice entraînant des mouvements réels au sein de la section de 
fonctionnement des collectivités territoriales ou établissements concernés. 

La confrontation de cette contrainte d’évolution des dépenses de fonctionnement aux 
hypothèses d’évolution retenues dans les scénarios prospectifs montre la difficulté à 
tenir l’objectif dès lors que les dépenses de personnel évoluent elles-mêmes comme 
l’inflation. Une variante du scénario 3 indexant les dépenses de personnel non plus 
sur l’inflation, mais sur l’inflation minorée de 0,5 point est en revanche compatible avec 
la contrainte du « contrat de confiance ». Une telle variante supposerait, de la part de 
l’Etat, que revalorisation annuelle du point d’indice et objectif d’évolution du « contrat 
de confiance » soient coordonnés… 
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6 Dépenses de personnel 

6.1 Evolution des dépenses de personnel 

Le budget primitif 2023 pour les dépenses de personnel serait présenté à hauteur de 
45,5 M€ sur le budget principal, soit +1,8 M€ par rapport au budget primitif 2022. Hors 
mesures liées au relèvement du SMIC et la revalorisation du point d’indice, 
l’augmentation serait inférieure à 300 K€. 

6.1.1 Mesures à prévoir au Budget Primitif 2023 

L’année 2022 fut marquée par le retour à une forte inflation à l’échelle nationale et 
internationale. En matière de rémunération, cela a conduit le législateur à relever à 
plusieurs reprises le seuil du SMIC et à relever le niveau du point d’indice pour la 
première fois depuis le 1er janvier 2017. En effet, au 1er juillet 2022, le point d’indice de 
la fonction publique a été relevé de 3,5%, passant ainsi d’une valeur de 4,68 à 4,85 € 
par point. 

Une refonte des 4 premiers échelons pour l’échelle B1 a été également été effectuée. 
Cela n’a que des conséquences marginales sur le plan budgétaire. 

L’ensemble de ces mesures représente sur le budget principal un coût supplémentaire 
de 1 525 K€, chiffrage auquel s’ajoute, sur la partie avancements d’échelon, un GVT 
2023 dynamisé à 166 K€, soit un coût global de 1 691 K€. 

En outre la Ville souhaite maintenir sa politique d’avancement de grade et de 
promotion interne afin de proposer un déroulement de carrière attractif pour ses agents 
méritants et de reconnaître les évolutions professionnelles lors de mobilités 
ascendantes : 

 Avancements de grade (90 K€) ; 

 Promotions internes (15 K€). 

Le projet de budget limité à une hausse de +1,8 M€ au BP 2023 découle d’un pilotage 
fin de la masse salariale avec notamment une attention accrue sur l’évolution des 
effectifs prévue en baisse en 2023, ainsi que des enveloppes proposées à la hausse 
pour le volet remplacement. Néanmoins il s’agit ici d’une intégration au stade du 
budget primitif de dépenses supplémentaires constatées sur les exercices 2020, 2021 
et 2022 pour certaines enveloppes de remplacement. Au-delà, il y a une poursuite du 
suivi partenarial et étroit avec les services (heures supplémentaires et moyens dédiés 
aux agents non permanents). 

6.1.2 Budget dédié aux agents non permanents 

Le budget primitif pour 2023 prévoit des crédits pour la rémunération des personnels 
non permanents. Ils sont globalement proposés en reconduction, ajustés de la 
revalorisation du coût du travail : 

 Vacataires et saisonniers : 2 475 K€ ; 

 Remplacements : 1 402 K€ représentant l’équivalent de 33,8 ETP ; 

 Apprentis : 240 K€ permettant de recruter jusqu’à 18 apprentis ; 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



43 

 Stagiaires école : 12,5 K€ permettant d’indemniser jusqu’à 20 mois de stage ; 

 Services civiques volontaires : 5,4 K€ permettant d’indemniser 6 missions. 

 

La Ville poursuit son implication dans le dispositif des parcours emploi compétences 
(PEC), avec pour objectif de recruter jusqu'à 10 contrats dans un premier temps pour 
des besoins non permanents dans les services actuellement pourvus au moyen de 
vacations et remplacements. 

6.2 Evolution des effectifs 

6.2.1 La maîtrise de l’évolution des effectifs 

De manière générale, la volonté de maîtrise des effectifs a été maintenue en 2022 et 
sera renforcée en 2023 dans le cadre des instances instaurées pour un pilotage 
pluriannuel. Ainsi avec l’appui de la commission des emplois et du plan de 
recrutement, outils partagés de suivi des mouvements à venir, une attention 
particulière est portée au remplacement des départs prévisionnels en retraite ainsi 
qu’au remplacement des agents sortants suite à une mutation ou une fin de contrat. 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des effectifs depuis 2019 : 
 

 2019 2020 2021 
Variation 

2021/2019 

Fonctionnaires 929  915 909 -20 

Non titulaires 
Postes vacants, CDI, chargés de mission 

73  74 79  +6 

Sous-total emplois permanents 1 002  989 988 -14 

Remplaçants 35  32 36  +1 

Non permanents 
Saisonniers, vacataires 

166  144 163  -3 

Sous-total emplois non permanents 201  176 199  -2 

Total général 1 203  1 165 1 187  -16 

 
En parallèle, un travail important est mené par la DRH sur la mobilité interne. L’objectif 
est de pouvoir concilier les besoins des services avec les demandes de mobilités. Ce 
sont 98 agents de la Ville qui sont engagés en 2022 dans le parcours de mobilité (y 
compris les agents en reclassement). Ce nombre est stable par rapport à 2021. Sur 
les 98 agents : 16 demandes ont abouti, 13 sont en cours de contrat de transition 
professionnelle, 48 sont actives, 14 sont en suspens et 7 en maladie/maternité. 
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6.3 Politique de rémunération 

La rémunération brute des agents occupant un poste permanent de la Ville de Blois 
ainsi que ses principaux éléments sont repris ci-dessous :  
 

Exercice 2021 

Montant total 
rémunérations 

brutes (hors 
charges 

patronales) 

dont primes et 
indemnités 

dont NBI 

dont heures 
supplémentaires 

et 
complémentaires 

Fonctionnaires 25 608 828  3 935 389  257 015  294 548  

    15% 1% 1% 

Non titulaires sur 
poste permanent 

2 041 155  342 207  0  25 612  

    17% 0% 1% 

 
Les rémunérations brutes des agents sont soumises à cotisations et contributions 
sociales qui n’avaient pas connu de hausse depuis 2017. 
En 2022, le relèvement du point d’indice de 3,5% au 1er juillet amènera des dépenses 
à la hausse qui seront constatées dès le compte administratif 2022. 

6.3.1 Dispositif indemnitaire 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) est en vigueur pour tous les agents de la 
Ville de Blois qui perçoivent d’une part l’indemnité de fonction, de sujétion et 
d’expertise (IFSE) et d’autre part le complément indemnitaire annuel (CIA). Pour cette 
seconde part, une enveloppe de 165 K€ est prévue au BP 2023 permettant d’attribuer 
aux agents jusqu’à 200 € brut en fonction de l’évaluation découlant de l’entretien 
professionnel. 
 
2023 sera marquée par une remise à plat du RIFSEEP, afin de mieux tenir compte de 
l’expertise et de la responsabilité dans l’exercice des missions des agents. 
 
A noter que les policiers municipaux ne sont pas concernés par le RIFSEEP et ont 
conservé le même régime indemnitaire (indemnité spéciale des agents de police 
municipale exprimée en pourcentage du traitement indiciaire brut en fonction du grade 
de l’agent), ainsi que depuis juillet 2019, l’indemnité d’administration et de technicité 
versée pour un montant annuel brut de 200 €. 

6.3.2 Protection sociale 

Depuis le 1er janvier 2013, la Ville de Blois a opté pour une participation financière 
auprès de ses agents dans le cadre de leurs dépenses de prévoyance et de mutuelle. 
 
En 2021, le nombre de bénéficiaires et le montant dédié à la protection sociale par la 
collectivité sont repris dans le tableau ci-après : 
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 Santé Prévoyance 

Nombre de bénéficiaires 509  768  

Catégorie A 36  74  

Catégorie B 84 109  

Catégorie C 389  585  

Montant des 
participations 

53 880 €  103 527 €  

 
Depuis le 1er janvier 2019, le nouveau contrat de prévoyance conclu avec Collecteam 
est entré en vigueur. A compter du 1er janvier 2023, le taux de cotisation sera porté à 
1,87%, sachant que la participation employeur sera augmentée à 15 € par mois afin 
de compenser la hausse tarifaire et permettre au plus grand nombre d’agents 
d’adhérer. La Ville compte aujourd’hui 768 adhérents à Collecteam fin 2021 contre 474 
fin 2018. 
 
Par ailleurs, la Ville de Blois participe aux frais de mutuelle des agents en versant 10 € 
par mois par agent adhérent à un contrat labellisé. 
 
Le budget 2023 prévoira une enveloppe de 125 K€ pour la participation prévoyance et 
50 K€ pour la participation mutuelle. 
 
La réforme de la protection sociale complémentaire prévue dans le cadre de la loi de 
transformation de la fonction publique, avec notamment la perspective d’une 
participation obligatoire de l’employeur à la mutuelle et la prévoyance, nécessitera 
d’engager une réflexion en amont de l’échéance prévue au 31 décembre 2025 de 
l’actuel contrat avec Collecteam. 

6.4 Avantages en nature et prestations sociales 

6.4.1 Aide au transport 

La ville de Blois prend en charge le remboursement des frais de transport entre le 
domicile et le travail (abonnements SNCF, réseaux de transport urbain, locations de 
vélos) à hauteur de 50% de la dépense supportée par l’agent, dans la limite du plafond 
réglementaire. En 2022, 71 agents ont bénéficié au moins 1 mois de cette aide, soit 
une dépense totale de 12 265 € pour la collectivité. 
 
Pour 2022, les crédits nécessaires au remboursement des frais de transport entre le 
domicile et le travail ont été reconduits au budget, sachant que le plafond 
réglementaire mensuel est maintenu depuis juillet 2017 à 86,16 € n’impliquant pas de 
hausse à prévoir. 
 
Afin d’inciter en outre à une plus grande utilisation du vélo dans le cadre de la transition 
énergétique pour la croissance verte, l’Etat a généralisé en 2020 pour ses agents, sur 
le modèle de ce qui existe aujourd’hui pour les transports en commun, le « forfait 
mobilité durable » d’un montant annuel ne pouvant excéder 200 €. La Ville a mis en 
place le « forfait mobilité durable » en 2022 : ce dernier a été versé à 48 agents pour 
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un montant de 9 600 € (200 € / agent). Le dispositif sera amené à évoluer à compter 
de 2023, avec une hausse du coût pour la collectivité à envisager pour le compte de 
l’exercice 2024. 

6.4.2 Restauration collective 

Les agents de la Ville de Blois ont la possibilité de se restaurer au Restaurant inter-
Administratif Blésois (RAB). La collectivité verse aux usagers une subvention d’1,22€ 
par repas (pour les agents ayant un indice majoré inférieur à 466) ainsi qu’une aide 
complémentaire pour les repas pris au RAB à hauteur d’1,50€. Le montant inscrit au 
BP 2023 sera proposé à 6 K€. 

6.4.3 L’association du personnel 

La subvention au Comité des Œuvres Sociales et des Activités de Loisirs (COSAL), 
association du personnel fait désormais l’objet d’une convention pluriannuelle avec un 
montant fixe pour 2022 et 2023 à 216 000 € pour la Ville de Blois. 
 
Ce montant sera donc proposé en reconduction au budget primitif 2023. 

6.5 Organisation, temps de travail et heures supplémentaires 

6.5.1 Protocole d’accord d’aménagement et réduction du temps de travail 

Un protocole d’accord, issu des négociations avec les organisations syndicales, 
précise les dispositions d’aménagement et de réduction du temps de travail au sein de 
la Ville de Blois. 
Les délibérations successives n°647 du 20 décembre 2001 et n°238 du 24 avril 2002 
qui adoptent ce protocole sont toujours en vigueur aujourd’hui. 
 
Il est notamment prévu les dispositions ci-après pour un agent à temps complet : 

 une durée annuelle de 1607h de travail effectif ; 

 un temps de travail hebdomadaire fixé à 37h30 avec 15 jours de RTT ; 

 25 jours de congé annuel (plus 2 jours de fractionnement) sur la période de 
référence du 1er janvier au 31 décembre. 

6.5.2 Heures supplémentaires 

Le recours aux heures supplémentaires est limité et doit rester 
l’exception (organisation de manifestations ou surcroît temporaire d’activités pour 
l’essentiel). Au titre de l’exercice 2021, le volume d’heures supplémentaires représente 
7,80 ETP, montant en hausse par rapport à 2020 dû à la reprise post crise sanitaire. 
 
Un objectif de maîtrise sera poursuivi en 2023 pour contenir dans la même limite que 
l’année précédant la crise sanitaire le volume horaire global d’heures supplémentaires. 

6.5.3 Organisation du travail : la mutualisation 

L'organisation des services de la ville est mutualisée avec la communauté 
d’agglomération de Blois - Agglopolys. Véritable outil de mise en œuvre des projets 
politiques, elle permet de regrouper les moyens financiers et matériels, tout en 
partageant compétences et savoir-faire. 
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2022 fut marquée par une mutualisation croissante des fonctions supports (RH, 
numérique, archives, psychologue du personnel, courrier) entre la Ville, Agglopolys et 
le CIAS du Blaisois. 2023 sera l’occasion de poursuivre ce travail engagé. 
 
Au titre de l’exercice 2021, 356 agents de la ville de Blois ont travaillé pour Agglopolys, 
et, inversement 74 agents d’Agglopolys ont travaillé pour la ville de Blois. 
Sur le plan financier, la mutualisation est gérée par convention ; elle se traduit en 2021 
par un remboursement : 

 d’Agglopolys à la Ville de Blois des frais de personnel, y compris frais 
administratifs et d’hébergement, d’un montant de 2 137 164 € ; 

 et de la Ville de Blois à Agglopolys d’un montant de 1 664 455 €. 
 
La trajectoire pour 2023 sera semblable aux années antérieures avec une stabilisation 
du nombre d’agents ayant travaillé sur des fonctions mutualisées entre la Ville de Blois 
et Agglopolys. 
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7 Synthèse de la dette au 31/12/2021 Ville de Blois (extrait 

de la synthèse de la gestion 2021) 
 

Elements de synthése Au 31/12/2021 Au 31/12/2020 Variation 

Votre dette globale est de : 53 069 827.79 € 57 409 428.94 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 1.75 % 1.72 %  

Son taux moyen avec swap s'élève à : 1.74 % 1.71 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 11.20 ans 11.79 ans  

Sa durée de vie moyenne est de : 5.73 ans 6.03 ans  
hors compte 165 dépôts et cautionnements reçus 
 
 

 
 

 
 

Budget CRD 
Taux moyen 
avec dérivés 

Durée résiduelle 
(années) 

Durée de vie 
moyenne (années) 

Budget Principal 47 285 368.97 € 1,77 % 10 ans 5 ans 

Budget Chauffage 
Urbain 

5 108 206.77 € 1,52 % 21 ans 11 ans 

CHATEAU ROYAL 516 190.49 € 1,08 % 11 ans 6 ans 

Budget Magie 178 542.18 € 0,94 % 8 ans 4 ans 

Budget 
Stationnement Payant 

22 800.00 € 3,85 % 5 ans 2 ans 

 

  

€-

€10 000 000,00 

€20 000 000,00 

€30 000 000,00 

€40 000 000,00 

€50 000 000,00 

€60 000 000,00 

€70 000 000,00 

encours au 01/01 emprunts nouveaux emprunts
remboursés et

transférés

encours au 31/12

89,0%

9,6%

0,0% 0,3% 1,0%
Budget Principal

Budget Chauffage Urbain

Budget Stationnement Payant

Budget Magie

Budget Son et Lumière/Château à
compter de 2019

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30/11/2022041-214100182-20221121-lmc100000008671-DE 30/11/2022



49 

7.1 La valorisation de l’encours 

 
Selon une analyse conduite par le cabinet Michel Klopfer1, à partir des conditions de marché au 31 
décembre 2021, en tablant sur un niveau de marge bancaire courante de +0,55% sur Euribor/swap (ce 
niveau de marge correspond à la marge de marché accessible fin 2021 aux collectivités locales dans 
leur ensemble sans discrimination significative selon leur taille ou leur implantation géographique), les 
53,1 M€ d’encours municipal2 au 31/12 représentent une valeur de marché de 56,0 M€. 
 
L’encours est donc plus cher que le marché et fait ressortir un surcoût actuariel de 2,9 M€ (5,5% du 
capital restant dû) se décomposant en : 

 2,76 M€ de surcoût en Valeur Actuelle Nette (VAN) : d’ici à l’extinction du dernier emprunt en 
place (2045), les intérêts dus par la Ville excèderont de 2,76 M€ ceux qui auraient résulté d’un 
alignement sur les conditions de marché du moment ; 

 0,15 M€ de coût supplémentaire induit par les options de floor sur l’encours indexé. En effet, 
l’ensemble des prêteurs du marché pratiquent systématiquement le floor à zéro des taux 
indexés. 

 
« Le seul surcoût exprimé en VAN baisse significativement sur un an, revenant de 4,3 M€ à 2,8 M€ en 
raison des effets exogènes (hausse des taux longs en particulier) qui concourent à une baisse de la 
valeur de l’encours. 

 Le seul emprunt nouveau entré dans l’encours (CA 1,7 M€, 0,31% amorti sur 15 ans) est 
largement gagnant au plan actuariel (3,6% du CRD), ce qui contribue à la baisse du surcoût 
actuariel observée sur l’année. 

 A 5,2% de surcoût, le bilan actuariel peut être qualifié de plutôt favorable, le contexte actuel 
de taux longs très bas (malgré leur hausse récente) produisant des surcoûts souvent voisins de 
7-8% dans les encours locaux. » 

 
Même si c’est un indicateur imparfait, le taux d’intérêt moyen acquitté positionne avantageusement 
la Ville parmi un échantillon de villes comparables (villes centre de communautés d’agglomération) et 
témoigne de la compétitivité de son encours. 
 

 

                                                           
1 Ville de Blois – gestion de la dette – mars 2022 – cabinet Michel Klopfer 
2 hors dépôts et cautionnements reçus (compte 165) 
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7.2 Les partenaires bancaires 

 
L’encours de dette se répartit autour des groupes bancaires suivants : 
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7.3 La structure de la dette 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 34 154 502.17 € 64,36 % 1,72 % 

Variable 10 503 216.19 € 19,79 % 0,02 % 

Livret A 2 254 581.11 € 4,25 % 1,22 % 

Barrière 6 157 528.32 € 11,60 % 4,97 % 

Ensemble des risques 53 069 827.79 € 100,00 % 1,74 % 

 

Définition des indexations 
Taux fixes : emprunts (en euros) pour lesquels le taux payé sera fixe jusqu'à leur extinction. 

Taux variables : emprunts indexés sur un taux variable de la zone euro (Euribor, Ester, taux européens). 

 

L’emprunt dit « à barrière » dont l’encours atteint 11,6% du total est indexé sur l’inflation +2,05% sauf 
si l’inflation tombe sous 1,80% auquel cas le taux du prêt reste bloqué à 3,85%. C’est un mauvais risque 
en cas de déflation mais guère différent d’un taux fixe classique. 
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7.4 La dette selon la Charte de bonne conduite 

 
Risque faible  Taille de la bulle = % du CRD 

 
  Risque élevé 

 

 
Source : finance active 
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8 Annexes - données du scénario financier prospectif n°1 

 

EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Recettes de fonctionnement 77 156 768,77 76 414 483,00 77 855 831,95 80 136 278,84 81 825 691,09 83 243 533,24 84 402 401,37 85 470 475,90 

Variation -1,0% 1,9% 4,9% 2,1% 1,7% 1,4% 1,3%

Impôts directs locaux 32 743 703,00  33 159 000,00  33 893 921,00  35 796 585,51  37 180 913,61  38 254 914,44  39 096 943,97  39 852 581,91  

1,3% 2,2% 8,0% 3,9% 2,9% 2,2% 1,9%

Attribution de compensation 15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité communautaire 1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Taxes additionnelles aux droits de mutation 1 829 341,12     1 400 000,00     1 400 000,00     1 460 200,00     1 504 006,00     1 535 590,13     1 562 462,95     1 589 806,05     

-23,5% 0,0% 4,3% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Autres impôts et taxes 2 157 020,49     2 151 416,00     2 191 924,00     2 276 446,00     2 344 739,38     2 393 978,91     2 435 873,54     2 478 501,32     

-0,3% 1,9% 5,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Compensations fiscales 1 861 721,00     1 900 000,00     2 076 732,00     2 203 513,37     2 286 498,16     2 349 515,82     2 397 586,95     2 440 052,66     

2,1% 9,3% 16,0% 3,8% 2,8% 2,0% 1,8%

Dotation forfaitaire 6 506 696,00     6 417 000,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     

-1,4% 0,2% 0,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité urbaine 5 027 147,00     5 027 000,00     5 259 183,00     5 459 183,00     5 659 183,00     5 859 183,00     6 059 183,00     6 259 183,00     

0,0% 4,6% 8,6% 3,7% 3,5% 3,4% 3,3%

Dotation nationale de péréquation 326 226,00        326 000,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        

-0,1% -9,9% -9,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres organismes (CAF) 2 886 528,53     2 453 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     

-15,0% -0,3% -0,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres dotations et participations 916 448,45        829 614,00        890 361,16        890 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        

-9,5% 7,3% 7,3% -10,1% 0,0% 0,0% 0,0%

AU GFP de rattachement 2 146 698,37     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     

-0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 616 930,63     1 813 361,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     

12,1% 1,5% 1,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres produits de gestion courante 921 826,26        886 900,00        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        

-3,8% 5,0% 5,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits financiers 5 396,79             3 000,00             3 000,00             -                       -                       -                       -                       -                       

-44,4% 0,0% -100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits exceptionnels (hors produits des cessions d'immo.) 473 665,42        201 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        

-57,4% 9,4% 9,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Atténuations de charges 275 862,21        220 000,00        318 800,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        

-20,3% 44,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Reprises sur provisions semi-budgétaires 70 867,50          90 000,00          121 921,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        

27,0% 35,5% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses de gestion 65 827 653,17 67 711 521,00 70 505 498,00 72 898 919,34 75 313 397,62 77 144 236,46 78 751 975,18 80 387 849,32 

Variation 2,9% 4,1% 7,7% 3,3% 2,4% 2,1% 2,1%

Charges à caractère général (011) 12 852 004,64  13 619 642,00  14 903 170,71  16 189 423,95  16 675 106,66  17 025 283,90  17 323 226,37  17 626 382,83  

6,0% 9,4% 18,87% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Energie, électricité, chauffage urbain, carburant  2 792 771,02     2 891 527,00     3 716 144,11     5 000 000     5 150 000     5 258 150     5 350 168     5 443 796    

3,5% 28,5% 72,92% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Autres  10 059 233,62     10 728 115,00     11 187 026,60     11 189 424     11 525 107     11 767 134     11 973 059     12 182 587    

6,6% 4,3% 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Charges de personnel (012) 42 361 098,77  43 721 611,00  44 650 131,00  45 844 880,27  47 480 626,68  48 749 999,84  49 880 024,84  51 029 825,27  

3,2% 2,1% 4,86% 3,57% 2,67% 2,32% 2,31%

Charges directes (012)  40 432 553,08     41 856 311,00     42 784 831,00     43 969 032     45 597 103     46 860 943     47 986 259     49 131 269    

3,5% 2,2% 5,05% 3,70% 2,77% 2,40% 2,39%

Mise à disposition mutualisation (012)  1 610 810,00     1 620 000,00     1 620 000,00     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000    

0,6% 0,0% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Mise à disposition hors mutualisation (012)  317 735,69     245 300,00     245 300,00     255 848     263 523     269 057     273 766     278 557    

-22,8% 0,0% 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Participations et subventions (65) 8 915 270,59     9 292 332,00     9 507 293,00      9 768 305,13     10 061 354,28     10 272 642,72     10 452 413,97     10 635 331,21    

4,2% 2,3% 5,1% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Service incendie  2 400 542,00     2 455 000,00     2 455 000,00     2 534 000     2 610 020     2 664 830     2 711 465     2 758 916    

2,3% 0,0% 3,2% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Restauration scolaire  910 001,40     1 210 050,00     1 393 050,00     1 365 050     1 406 002     1 435 528     1 460 649     1 486 211    

33,0% 15,1% 12,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Subventions de fonctionnement  4 210 912,91     4 345 037,00     4 348 037,00     4 531 874     4 667 830     4 765 854     4 849 257     4 934 119    

3,2% 0,1% 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Autres  1 393 814,28     1 282 245,00     1 311 206,00     1 337 382     1 377 503     1 406 431     1 431 043     1 456 086    

-8,0% 2,3% 4,3% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Atténuations de produits (014) 299 616,00        54 636,00          106 948,00        4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             

-81,8% 95,7% -91,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges exceptionnelles (67) 1 324 663,17     933 300,00        1 187 955,29      961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00    

-29,5% 27,3% 3,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Subventions d'équilibre aux budgets annexes culturels  1 146 660,00     848 000,00     1 024 035,29     886 010     886 010     886 010     886 010     886 010    

-26,0% 20,8% 4,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres  178 003,17     85 300,00     163 920,00     75 800     75 800     75 800     75 800     75 800    

-52,1% 92,2% -11,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Provisions (68) 75 000,00          90 000,00          150 000,00         130 000     130 000     130 000     130 000     130 000    

20,0% 66,7% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Épargne de gestion 11 333 248,10 8 702 962,00   7 378 412,95   7 237 359,49   6 512 293,47   6 099 296,77   5 650 426,19   5 082 626,58   

Variation -23,2% -16,8% -10,0% -6,3% -7,4% -10,0%

Charges financières existantes (66) 849 416,99        810 000,00        991 223,00        1 187 103,00     918 785,31        731 550,09        587 585,45        466 645,75        

Charges financières nouvelles 106 600,00        585 454,56        1 085 858,08     1 467 928,89     1 824 348,55     

Total charges financières (66) 849 416,99      810 000,00      991 223,00      1 293 703,00   1 504 239,87   1 817 408,17   2 055 514,34   2 290 994,30   

Épargne brute 10 483 831,11 7 892 962,00   6 387 189,95    5 943 656     5 008 054     4 281 889     3 594 912     2 791 632    

Variation -24,7% -24,7% -15,7% -14,5% -16,0% -22,3%

Remboursement de la dette existante 5 554 499,50     5 933 000,00     5 743 000,00     5 907 467,49     5 665 997,23     5 685 665,77     5 200 887,76     4 476 420,80     

Remboursement de la dette nouvelle 703 361,34        1 364 322,00     1 940 742,73     2 539 121,17     

Total remboursement dette 5 554 499,50   5 933 000,00   5 743 000,00   5 907 467,49   6 369 358,57   7 049 987,77   7 141 630,49   7 015 541,97   

Épargne nette 4 929 331,61   1 959 962,00   644 189,95      36 189,00        1 361 304,98-   2 768 099,17-   3 546 718,65-   4 223 909,69-   

Variation -60,2% -98,2% -3861,7% -103,3% -28,1% -19,1%

Dépenses d'équipement 13 039 534,36  21 740 747,00  26 517 055,44  18 822 713,00  14 005 113,00  9 132 598,00     7 600 000,00     7 350 000,00     

dont opérations à caractère infra-annuel 8 432 314,29        7 496 575,00        12 802 520,44      7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        

dont opérations à caractère pluriannuel (AP) 4 607 220,07        14 244 172,00      13 714 535,00      11 472 713,00      6 655 113,00        1 782 598,00        250 000,00           -                        

Subventions d'équipement versées 3 437 395,11     1 705 298,00     1 851 054,08     3 121 293,00     1 749 495,00     1 771 394,00     1 425 000,00     1 010 000,00     

Immobilisations financières 2 851,11             74 628,00          396 199,80        

Autres dépenses d'investissement 343 324,70        115 000,00        232 667,00        

Subventions d'investissement 2 079 999,62     4 462 689,00     12 039 141,10  3 098 658,67     745 128,00        300 440,00        -                       -                       

Amendes de police 404 745,00        400 000,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        

Taxe d'aménagement 235 825,16        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        

FCTVA 1 209 060,18     2 500 000,00     1 990 000,00     3 948 610,11     2 933 293,95     2 182 528,80     1 423 205,81     1 184 368,80     

Produits des cessions d'immobilisations 339 971,58        3 595 835,00     3 133 159,61     

Autres recettes d'investissement 481 994,31        164 000,00        745 443,11        

Besoin de financement de la section d'inv. 7 142 177,82   10 353 187,00 9 794 556,55   14 210 062,21 12 787 005,03 10 538 636,37 10 498 026,84 10 749 054,89 

Emprunts 1 700 000,00   10 353 187,00 8 300 000,00   14 210 062,21 12 787 005,03 10 538 636,37 10 498 026,84 10 749 054,89 

hors crédit relais  

Variation du fonds de roulement 5 442 177,82-   -                 1 494 556,55-   -                 -                 -                 -                 -                 

5 442 177,82-    1 883 230,03-    

Endettement au 31/12 47 244 088,35   49 851 830     58 154 425     64 572 071     68 060 720     71 417 116     75 150 629    

 47 244 088,35    hors crédit relais  

Epargne brute / RRF 13,6% 8,2% 7,4% 6,1% 5,1% 4,3% 3,3%

Capacité de désendettement  4,5     7,8     9,8     12,9     15,9     19,9     26,9    

Taux d'endettement 61,3% 64,0% 72,6% 78,9% 81,8% 84,6% 87,9%

Service de la dette 8,3% 8,6% 9,0% 9,6% 10,7% 10,9% 10,9%
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9 Annexes - données du scénario financier prospectif n°2 

 

EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Recettes de fonctionnement 77 156 768,77 76 414 483,00 77 855 831,95 80 136 278,84 81 825 691,09 83 243 533,24 84 402 401,37 85 470 475,90 

Variation -1,0% 1,9% 4,9% 2,1% 1,7% 1,4% 1,3%

Impôts directs locaux 32 743 703,00  33 159 000,00  33 893 921,00  35 796 585,51  37 180 913,61  38 254 914,44  39 096 943,97  39 852 581,91  

1,3% 2,2% 8,0% 3,9% 2,9% 2,2% 1,9%

Attribution de compensation 15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité communautaire 1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Taxes additionnelles aux droits de mutation 1 829 341,12     1 400 000,00     1 400 000,00     1 460 200,00     1 504 006,00     1 535 590,13     1 562 462,95     1 589 806,05     

-23,5% 0,0% 4,3% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Autres impôts et taxes 2 157 020,49     2 151 416,00     2 191 924,00     2 276 446,00     2 344 739,38     2 393 978,91     2 435 873,54     2 478 501,32     

-0,3% 1,9% 5,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Compensations fiscales 1 861 721,00     1 900 000,00     2 076 732,00     2 203 513,37     2 286 498,16     2 349 515,82     2 397 586,95     2 440 052,66     

2,1% 9,3% 16,0% 3,8% 2,8% 2,0% 1,8%

Dotation forfaitaire 6 506 696,00     6 417 000,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     

-1,4% 0,2% 0,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité urbaine 5 027 147,00     5 027 000,00     5 259 183,00     5 459 183,00     5 659 183,00     5 859 183,00     6 059 183,00     6 259 183,00     

0,0% 4,6% 8,6% 3,7% 3,5% 3,4% 3,3%

Dotation nationale de péréquation 326 226,00        326 000,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        

-0,1% -9,9% -9,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres organismes (CAF) 2 886 528,53     2 453 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     

-15,0% -0,3% -0,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres dotations et participations 916 448,45        829 614,00        890 361,16        890 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        

-9,5% 7,3% 7,3% -10,1% 0,0% 0,0% 0,0%

AU GFP de rattachement 2 146 698,37     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     

-0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 616 930,63     1 813 361,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     

12,1% 1,5% 1,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres produits de gestion courante 921 826,26        886 900,00        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        

-3,8% 5,0% 5,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits financiers 5 396,79             3 000,00             3 000,00             -                       -                       -                       -                       -                       

-44,4% 0,0% -100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits exceptionnels (hors produits des cessions d'immo.) 473 665,42        201 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        

-57,4% 9,4% 9,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Atténuations de charges 275 862,21        220 000,00        318 800,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        

-20,3% 44,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Reprises sur provisions semi-budgétaires 70 867,50          90 000,00          121 921,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        

27,0% 35,5% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses de gestion 65 827 653,17 67 711 521,00 70 505 498,00 72 092 755,28 72 761 205,18 74 313 157,57 75 683 610,39 77 078 046,13 

Variation 2,9% 4,1% 6,5% 0,9% 2,1% 1,8% 1,8%

Charges à caractère général (011) 12 852 004,64  13 619 642,00  14 903 170,71  15 728 115,00  14 478 115,00  14 556 865,00  14 623 868,13  14 692 043,80  

6,0% 9,4% 15,48% -7,95% 0,54% 0,46% 0,47%

Energie, électricité, chauffage urbain, carburant  2 792 771,02     2 891 527,00     3 716 144,11     5 000 000     3 750 000     3 828 750     3 895 753     3 963 929    

3,5% 28,5% 72,92% -25,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Autres  10 059 233,62     10 728 115,00     11 187 026,60     10 728 115     10 728 115     10 728 115     10 728 115     10 728 115    

6,6% 4,3% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Charges de personnel (012) 42 361 098,77  43 721 611,00  44 650 131,00  45 500 025,15  47 125 425,90  48 387 339,85  49 511 018,30  50 654 361,12  

3,2% 2,1% 4,07% 3,57% 2,68% 2,32% 2,31%

Charges directes (012)  40 432 553,08     41 856 311,00     42 784 831,00     43 624 363     45 242 094     46 498 478     47 617 452     48 756 007    

3,5% 2,2% 4,22% 3,71% 2,78% 2,41% 2,39%

Mise à disposition mutualisation (012)  1 610 810,00     1 620 000,00     1 620 000,00     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000    

0,6% 0,0% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Mise à disposition hors mutualisation (012)  317 735,69     245 300,00     245 300,00     255 662     263 332     268 862     273 567     278 354    

-22,8% 0,0% 4,22% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Participations et subventions (65) 8 915 270,59     9 292 332,00     9 507 293,00      9 768 305,13     10 061 354,28     10 272 642,72     10 452 413,97     10 635 331,21    

4,2% 2,3% 5,1% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Service incendie  2 400 542,00     2 455 000,00     2 455 000,00     2 534 000     2 610 020     2 664 830     2 711 465     2 758 916    

2,3% 0,0% 3,2% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Restauration scolaire  910 001,40     1 210 050,00     1 393 050,00     1 365 050     1 406 002     1 435 528     1 460 649     1 486 211    

33,0% 15,1% 12,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Subventions de fonctionnement  4 210 912,91     4 345 037,00     4 348 037,00     4 531 874     4 667 830     4 765 854     4 849 257     4 934 119    

3,2% 0,1% 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Autres  1 393 814,28     1 282 245,00     1 311 206,00     1 337 382     1 377 503     1 406 431     1 431 043     1 456 086    

-8,0% 2,3% 4,3% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Atténuations de produits (014) 299 616,00        54 636,00          106 948,00        4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             

-81,8% 95,7% -91,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges exceptionnelles (67) 1 324 663,17     933 300,00        1 187 955,29      961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00    

-29,5% 27,3% 3,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Subventions d'équilibre aux budgets annexes culturels  1 146 660,00     848 000,00     1 024 035,29     886 010     886 010     886 010     886 010     886 010    

-26,0% 20,8% 4,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres  178 003,17     85 300,00     163 920,00     75 800     75 800     75 800     75 800     75 800    

-52,1% 92,2% -11,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Provisions (68) 75 000,00          90 000,00          150 000,00         130 000     130 000     130 000     130 000     130 000    

20,0% 66,7% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Épargne de gestion 11 333 248,10 8 702 962,00   7 378 412,95   8 043 523,56   9 064 485,91   8 930 375,67   8 718 790,98   8 392 429,77   

Variation -23,2% -7,6% 12,7% -1,5% -2,4% -3,7%

Charges financières existantes (66) 849 416,99        810 000,00        991 223,00        1 187 103,00     918 785,31        731 550,09        587 585,45        466 645,75        

Charges financières nouvelles 106 600,00        552 240,60        945 600,32        1 204 020,95     1 421 773,73     

Total charges financières (66) 849 416,99      810 000,00      991 223,00      1 293 703,00   1 471 025,91   1 677 150,41   1 791 606,40   1 888 419,48   

Épargne brute 10 483 831,11 7 892 962,00   6 387 189,95    6 749 821     7 593 460     7 253 225     6 927 185     6 504 010    

Variation -24,7% -14,5% 12,5% -4,5% -4,5% -6,1%

Remboursement de la dette existante 5 554 499,50     5 933 000,00     5 743 000,00     5 907 467,49     5 665 997,23     5 685 665,77     5 200 887,76     4 476 420,80     

Remboursement de la dette nouvelle 663 458,31        1 193 022,23     1 607 269,59     2 010 914,43     

Total remboursement dette 5 554 499,50   5 933 000,00   5 743 000,00   5 907 467,49   6 329 455,54   6 878 688,00   6 808 157,35   6 487 335,23   

Épargne nette 4 929 331,61   1 959 962,00   644 189,95      842 353,07      1 264 004,46   374 537,26      119 027,22      16 675,06        

Variation -60,2% -57,0% 50,1% -70,4% -68,2% -86,0%

Dépenses d'équipement 13 039 534,36  21 740 747,00  26 517 055,44  18 822 713,00  14 005 113,00  9 132 598,00     7 600 000,00     7 350 000,00     

dont opérations à caractère infra-annuel 8 432 314,29        7 496 575,00        12 802 520,44      7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        

dont opérations à caractère pluriannuel (AP) 4 607 220,07        14 244 172,00      13 714 535,00      11 472 713,00      6 655 113,00        1 782 598,00        250 000,00           -                        

Subventions d'équipement versées 3 437 395,11     1 705 298,00     1 851 054,08     3 121 293,00     1 749 495,00     1 771 394,00     1 425 000,00     1 010 000,00     

Immobilisations financières 2 851,11             74 628,00          396 199,80        

Autres dépenses d'investissement 343 324,70        115 000,00        232 667,00        

Subventions d'investissement 2 079 999,62     4 462 689,00     12 039 141,10  3 098 658,67     745 128,00        300 440,00        -                       -                       

Amendes de police 404 745,00        400 000,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        

Taxe d'aménagement 235 825,16        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        

FCTVA 1 209 060,18     2 500 000,00     1 990 000,00     3 948 610,11     2 933 293,95     2 182 528,80     1 423 205,81     1 184 368,80     

Produits des cessions d'immobilisations 339 971,58        3 595 835,00     3 133 159,61     

Autres recettes d'investissement 481 994,31        164 000,00        745 443,11        

Besoin de financement de la section d'inv. 7 142 177,82   10 353 187,00 9 794 556,55   13 403 898,15 10 161 695,59 7 395 999,94   6 832 280,97   6 508 470,14   

Emprunts 1 700 000,00   10 353 187,00 8 300 000,00   13 403 898,15 10 161 695,59 7 395 999,94   6 832 280,97   6 508 470,14   

hors  crédit rela is  

Variation du fonds de roulement 5 442 177,82-   -                 1 494 556,55-   -                 -                 -                 -                 -                 

5 442 177,82-    1 883 230,03-    

Endettement au 31/12 47 244 088,35  49 851 830,04   57 348 261     61 180 501     61 697 813     61 721 936     61 743 071    

 47 244 088,35    hors  crédit rela is  

Epargne brute / RRF 13,4% 8,2% 8,4% 9,3% 8,7% 8,2% 7,6%

Capacité de désendettement  5,0     7,8     8,5     8,1     8,5     8,9     9,5    

Taux d'endettement 67,5% 64,0% 71,6% 74,8% 74,1% 73,1% 72,2%

Service de la dette 8,1% 8,6% 9,0% 9,5% 10,3% 10,2% 9,8%
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10 Annexes - données du scénario financier prospectif n°3 

 

EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Recettes de fonctionnement 77 156 768,77 76 414 483,00 77 855 831,95 80 136 278,84 81 825 691,09 83 243 533,24 84 402 401,37 85 470 475,90 

Variation -1,0% 1,9% 4,9% 2,1% 1,7% 1,4% 1,3%

Impôts directs locaux 32 743 703,00  33 159 000,00  33 893 921,00  35 796 585,51  37 180 913,61  38 254 914,44  39 096 943,97  39 852 581,91  

1,3% 2,2% 8,0% 3,9% 2,9% 2,2% 1,9%

Attribution de compensation 15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  15 735 844,00  

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité communautaire 1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     1 654 846,00     

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Taxes additionnelles aux droits de mutation 1 829 341,12     1 400 000,00     1 400 000,00     1 460 200,00     1 504 006,00     1 535 590,13     1 562 462,95     1 589 806,05     

-23,5% 0,0% 4,3% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Autres impôts et taxes 2 157 020,49     2 151 416,00     2 191 924,00     2 276 446,00     2 344 739,38     2 393 978,91     2 435 873,54     2 478 501,32     

-0,3% 1,9% 5,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Compensations fiscales 1 861 721,00     1 900 000,00     2 076 732,00     2 203 513,37     2 286 498,16     2 349 515,82     2 397 586,95     2 440 052,66     

2,1% 9,3% 16,0% 3,8% 2,8% 2,0% 1,8%

Dotation forfaitaire 6 506 696,00     6 417 000,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     6 432 134,00     

-1,4% 0,2% 0,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Dotation de solidarité urbaine 5 027 147,00     5 027 000,00     5 259 183,00     5 459 183,00     5 659 183,00     5 859 183,00     6 059 183,00     6 259 183,00     

0,0% 4,6% 8,6% 3,7% 3,5% 3,4% 3,3%

Dotation nationale de péréquation 326 226,00        326 000,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        293 603,00        

-0,1% -9,9% -9,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres organismes (CAF) 2 886 528,53     2 453 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     2 445 693,00     

-15,0% -0,3% -0,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres dotations et participations 916 448,45        829 614,00        890 361,16        890 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        800 361,16        

-9,5% 7,3% 7,3% -10,1% 0,0% 0,0% 0,0%

AU GFP de rattachement 2 146 698,37     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     2 145 000,00     

-0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 616 930,63     1 813 361,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     1 840 650,00     

12,1% 1,5% 1,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres produits de gestion courante 921 826,26        886 900,00        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        931 410,79        

-3,8% 5,0% 5,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits financiers 5 396,79             3 000,00             3 000,00             -                       -                       -                       -                       -                       

-44,4% 0,0% -100,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Produits exceptionnels (hors produits des cessions d'immo.) 473 665,42        201 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        220 809,00        

-57,4% 9,4% 9,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Atténuations de charges 275 862,21        220 000,00        318 800,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        220 000,00        

-20,3% 44,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Reprises sur provisions semi-budgétaires 70 867,50          90 000,00          121 921,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        130 000,00        

27,0% 35,5% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses de gestion 65 827 653,17 67 711 521,00 70 505 498,00 71 934 887,27 73 572 282,68 74 767 844,77 75 793 402,18 76 836 906,85 

Variation 2,9% 4,1% 6,2% 2,3% 1,6% 1,4% 1,4%

Charges à caractère général (011) 12 852 004,64  13 619 642,00  14 903 170,71  15 728 115,00  15 878 115,00  15 986 265,00  16 078 282,63  16 171 910,56  

6,0% 9,4% 15,48% 0,95% 0,68% 0,58% 0,58%

Energie, électricité, chauffage urbain, carburant  2 792 771,02     2 891 527,00     3 716 144,11     5 000 000     5 150 000     5 258 150     5 350 168     5 443 796    

3,5% 28,5% 72,92% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Autres  10 059 233,62     10 728 115,00     11 187 026,60     10 728 115     10 728 115     10 728 115     10 728 115     10 728 115    

6,6% 4,3% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Charges de personnel (012) 42 361 098,77  43 721 611,00  44 650 131,00  45 584 130,27  46 954 554,18  47 957 629,82  48 819 413,34  49 696 278,07  

3,2% 2,1% 4,26% 3,01% 2,14% 1,80% 1,80%

Charges directes (012)  40 432 553,08     41 856 311,00     42 784 831,00     43 708 282     45 071 031     46 068 572     46 925 648     47 797 721    

3,5% 2,2% 4,42% 3,12% 2,21% 1,86% 1,86%

Mise à disposition mutualisation (012)  1 610 810,00     1 620 000,00     1 620 000,00     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000     1 620 000    

0,6% 0,0% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Mise à disposition hors mutualisation (012)  317 735,69     245 300,00     245 300,00     255 848     263 523     269 057     273 766     278 557    

-22,8% 0,0% 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

Participations et subventions (65) 8 915 270,59     9 292 332,00     9 507 293,00      9 526 332,00     9 643 303,50     9 727 639,95     9 799 396,22     9 872 408,21    

4,2% 2,3% 2,5% 1,2% 0,9% 0,7% 0,7%

Service incendie  2 400 542,00     2 455 000,00     2 455 000,00     2 534 000     2 610 020     2 664 830     2 711 465     2 758 916    

2,3% 0,0% 3,2% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Restauration scolaire  910 001,40     1 210 050,00     1 393 050,00     1 365 050     1 406 002     1 435 528     1 460 649     1 486 211    

33,0% 15,1% 12,8% 3,0% 2,1% 1,8% 1,8%

Subventions de fonctionnement  4 210 912,91     4 345 037,00     4 348 037,00     4 345 037     4 345 037     4 345 037     4 345 037     4 345 037    

3,2% 0,1% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Autres  1 393 814,28     1 282 245,00     1 311 206,00     1 282 245     1 282 245     1 282 245     1 282 245     1 282 245    

-8,0% 2,3% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Atténuations de produits (014) 299 616,00        54 636,00          106 948,00        4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             4 500,00             

-81,8% 95,7% -91,8% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Charges exceptionnelles (67) 1 324 663,17     933 300,00        1 187 955,29      961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00     961 810,00    

-29,5% 27,3% 3,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Subventions d'équilibre aux budgets annexes culturels  1 146 660,00     848 000,00     1 024 035,29     886 010     886 010     886 010     886 010     886 010    

-26,0% 20,8% 4,5% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Autres  178 003,17     85 300,00     163 920,00     75 800     75 800     75 800     75 800     75 800    

-52,1% 92,2% -11,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Provisions (68) 75 000,00          90 000,00          150 000,00         130 000     130 000     130 000     130 000     130 000    

20,0% 66,7% 44,4% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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EXERCICES CA 2021 BP 2022 ALLOUE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Épargne de gestion 11 333 248,10 8 702 962,00   7 378 412,95   8 201 391,56   8 253 408,41   8 475 688,47   8 608 999,18   8 633 569,05   

Variation -23,2% -5,8% 0,6% 2,7% 1,6% 0,3%

Charges financières existantes (66) 849 416,99        810 000,00        991 223,00        1 187 103,00     918 785,31        731 550,09        587 585,45        466 645,75        

Charges financières nouvelles 106 600,00        545 736,44        972 403,93        1 250 859,21     1 475 132,61     

Total charges financières (66) 849 416,99      810 000,00      991 223,00      1 293 703,00   1 464 521,75   1 703 954,02   1 838 444,66   1 941 778,36   

Épargne brute 10 483 831,11 7 892 962,00   6 387 189,95    6 907 689     6 788 887     6 771 734     6 770 555     6 691 791    

Variation -24,7% -12,5% -1,7% -0,3% 0,0% -1,2%

Remboursement de la dette existante 5 554 499,50     5 933 000,00     5 743 000,00     5 907 467,49     5 665 997,23     5 685 665,77     5 200 887,76     4 476 420,80     

Remboursement de la dette nouvelle 655 644,25        1 224 265,10     1 665 111,06     2 081 741,51     

Total remboursement dette 5 554 499,50   5 933 000,00   5 743 000,00   5 907 467,49   6 321 641,48   6 909 930,87   6 865 998,82   6 558 162,31   

Épargne nette 4 929 331,61   1 959 962,00   644 189,95      1 000 221,07   467 245,18      138 196,42-      95 444,30-        133 628,38      

Variation -60,2% -49,0% -53,3% -129,6% 30,9% 240,0%

Dépenses d'équipement 13 039 534,36  21 740 747,00  26 517 055,44  18 822 713,00  14 005 113,00  9 132 598,00     7 600 000,00     7 350 000,00     

dont opérations à caractère infra-annuel 8 432 314,29        7 496 575,00        12 802 520,44      7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        7 350 000,00        

dont opérations à caractère pluriannuel (AP) 4 607 220,07        14 244 172,00      13 714 535,00      11 472 713,00      6 655 113,00        1 782 598,00        250 000,00           -                        

Subventions d'équipement versées 3 437 395,11     1 705 298,00     1 851 054,08     3 121 293,00     1 749 495,00     1 771 394,00     1 425 000,00     1 010 000,00     

Immobilisations financières 2 851,11             74 628,00          396 199,80        

Autres dépenses d'investissement 343 324,70        115 000,00        232 667,00        

Subventions d'investissement 2 079 999,62     4 462 689,00     12 039 141,10  3 098 658,67     745 128,00        300 440,00        -                       -                       

Amendes de police 404 745,00        400 000,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        450 486,00        

Taxe d'aménagement 235 825,16        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        200 000,00        

FCTVA 1 209 060,18     2 500 000,00     1 990 000,00     3 948 610,11     2 933 293,95     2 182 528,80     1 423 205,81     1 184 368,80     

Produits des cessions d'immobilisations 339 971,58        3 595 835,00     3 133 159,61     

Autres recettes d'investissement 481 994,31        164 000,00        745 443,11        

Besoin de financement de la section d'inv. 7 142 177,82   10 353 187,00 9 794 556,55   13 246 030,14 10 958 454,87 7 908 733,62   7 046 752,49   6 391 516,82   

Emprunts 1 700 000,00   10 353 187,00 8 300 000,00   13 246 030,14 10 958 454,87 7 908 733,62   7 046 752,49   6 391 516,82   

hors  crédit rela is  

Variation du fonds de roulement 5 442 177,82-   -                 1 494 556,55-   -                 -                 -                 -                 -                 

5 442 177,82-    1 883 230,03-    

Endettement au 31/12 47 244 088,35  51 664 275,35   49 851 830     57 190 393     61 827 206     62 826 009     63 006 763     62 840 117    

 47 244 088,35    hors  crédit rela is  

Epargne brute / RRF 13,4% 8,2% 8,6% 8,3% 8,1% 8,0% 7,8%

Capacité de désendettement  5,0     7,8     8,3     9,1     9,3     9,3     9,4    

Taux d'endettement 67,5% 64,0% 71,4% 75,6% 75,5% 74,7% 73,5%

Service de la dette 8,1% 8,6% 9,0% 9,5% 10,3% 10,3% 9,9%
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